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Pour le premier trimestre de
l’année en cours, les dépôts
dans les différentes banques se
sont accrus de 15,3%. Au total,
les établissements financiers
ont reçu près de 2000 milliards
constitués à 86% de dépôts à
vue. Le Conseil national du
crédit, réuni le 17 juillet à
Brazzaville, s’est réjoui de
cette évolution.  
De son côté, le Comité moné-
taire et financier national su-
pervisé par le gouverneur de la
Banque centrale des États de
l’Afrique centrale, Lucas Abaga
Nchama, a revu à la hausse les
prévisions de la croissance éco-
nomique du pays cette année.
Elle est estimée à 5,3% au lieu
de 3,6% comme on le pensait
initialement.
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Dans une déclaration présentée hier à Brazza-
ville, le président du Club 2002 PUR, Guy César
Wilfrid N’Guesso a invité les militants de son
parti et tous les congolais en âge de voter à par-
ticiper pleinement à l’opération de recense-
ment en cours dans le pays. Cette échéance, es-
time-t-il, « est une étape importante pour le
renforcement de notre arsenal électoral et le
triomphe de la démocratie au Congo ». 
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La candidate rwan-
daise s’est distinguée,
à l’issue d’une âpre
compétition, parmi les
treize candidates ve-
nues de différents
pays d’Afrique. Son
choix a été longue-
ment applaudi par un
public visiblement
unanime. Aurore a
fait montre d’une sé-
duisante association
de charme physique
et d’une intelligence
remarquable.
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Les diplômés de l’Institut de
développement rural, de
l’École nationale moyenne
d’administration, de l’École na-
tionale des Eaux et forêts et de
l’Institut supérieur d’éducation
physique et sportive ont, dans
une déclaration publiée hier à
Brazzaville, annoncé leur in-
tention d’organiser un sit-in au
ministère des Finances à partir
du lundi 22 juillet. 
Ils entendent ainsi protester
contre leur non-prise en
compte dans les recrutements
à la fonction publique. 

Choqué par la décision du Forest
Sterward Council qui a retiré son
label FSC certifiant la bonne
« aura » des bois exploités par la
société IFO, le ministre congolais

de l’Économie forestière a effec-
tué hier une descente à Pokola,
dans le département de la San-
gha où, en présence du président
du FSC, Kim Castersen, il a mis

les points sur les i. Henri Djombo
a dénoncé la manipulation de cet
organisme par des lobbies « envi-
ronnementalistes extrémistes »
et la confusion qui y règne dans la

perception de certaines socié-
tés du Congo et celles de la
RDC appartenant à un même
groupe européen.
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Le Club 2002 PUR y voit 
une occasion de consolider
la démocratie
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Fespam 2013

Miss Fespam encadrée par ses deux dauphines

Guy César Wilfrid N’Guesso entouré du porte-parole 

et du secrétaire général du parti
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L orsque l’ambassadeur de France au Congo,
Jean-François Valette, se félicite publiquement de
ce que les entreprises françaises sont de retour

dans notre pays,  il énonce une vérité fondamentale. En
oubliant seulement, modestie oblige, de préciser que lui-
même et son équipe ont joué un rôle essentiel dans la
restauration des relations de confiance qui permirent ce
retour après la longue période de crainte et d’incompré-
hension réciproque provoquée par les guerres civiles.

Le problème, car il y en a un que personne n’ignore, à
Brazzaville comme à Paris, c’est qu’il a fallu beaucoup de
temps pour parvenir à ce résultat et que les entreprises
françaises vont devoir mettre les bouchées doubles si elles
veulent aider notre pays à accélérer le rythme de son
développement et en tirer de justes profits. Pendant, en
effet, que la plupart d’entre elles observaient, sceptiques,
la renaissance du Congo, des entreprises asiatiques,
moyen-orientales, sud-américaines et même européennes
ont comblé le vide provoqué par leur départ. Si bien
qu’aujourd’hui, de nombreux marchés publics et privés
leur ont échappé.

Un tel retard est-il rattrapable ? Assurément oui si
les industriels, les financiers, les commerçants de
l’Hexagone cessent de prendre pour argent comptant les
« informations » plus ou moins trafiquées que
transmettent quelques grands médias français et
viennent sur place vérifier ce que nous démontrons ici
même jour après jour : à savoir que le Congo est l’un des
pays les plus sûrs de l’Afrique émergente, qu’il constitue
de plus la meilleure base d’observation de l’immense
Bassin du Congo dont on sait qu’il abritera demain l’une
des communautés humaines les plus riches de la planète.
Ceci suppose une approche pragmatique du retour sur la
scène économique congolaise, une approche profession-
nelle et non politique fondée sur les compétences réelles
et le savoir-faire des entrepreneurs.

Si de grandes entreprises comme Total ou Bolloré se sont
imposées chez nous dans le cours des quinze dernières
années, c’est d’abord et avant tout parce qu’elles ont cru
dans le redressement de notre pays et qu’elles ont
mobilisé leurs forces pour y participer activement. Ce
modèle d’efficience doit être copié par tous ceux
qui ambitionnent de jouer un rôle dans le Congo de demain.

Les Dépêches de Brazzaville

Dans l’optique de la réussite du re-
censement administratif spécial en
cours sur toute l’étendue du terri-
toire national, Guy César Wilfrid
N’Guesso a exhorté les Congolais à
un sursaut d’orgueil. « J’appelle
l’ensemble des militants du Club
2002 PUR, ceux de la majorité
présidentielle et, au-delà, l’en-
semble de la population congo-
laise, à se mobiliser pour cet acte
civique et patriotique. C’est une
étape importante pour le renfor-
cement de notre arsenal électoral
et le triomphe de la
démocratie au
Congo », a-t-il invité.
Selon lui, tous ceux
qui se reconnaissent
démocrates doivent
réfuter toute attitude
rétrograde, la manipu-
lation des popula-
tions, les appels au
boycott, qui cachent
en fait la peur des en-
jeux électoraux au
profit des aventures
insurrectionnelles
d’une époque doulou-
reuse et révolue.
« Aux partisans de
cette logique, nous
prédisons d’avance leur échec car
la population congolaise est poli-
tiquement mature et sait recon-
naître les loups. Même vêtus en
peau d’agneau, les vendeurs d’il-
lusions qui ont parfois eu à
charge la destinée des affaires de
la République et qui, aujourd’hui,
veulent apparaître avec une nou-
velle virginité comme ce fut le cas
à la conférence nationale souve-
raine », a dénoncé Guy César Wil-
frid N’Guesso.
Il a, par ailleurs, demandé aux mili-
tantes et militants du Club 2002
PUR de consolider les acquis de
l’espérance et de la prospérité afin
de contribuer à la modernisation et

à l’industrialisation du pays pour un
Congo émergent d’ici à 2025. Ré-
pondant à une frange des partis de
l’opposition qui réclament l’organi-
sation des « états généraux de la
Nation», le président du Club 2002
PUR a rappelé que l’histoire du
Congo était passionnante depuis
son accession à l’indépendance, au
travers de toutes les étapes de son
évolution démocratique. Ces
étapes, a-t-il expliqué, ont conduit
le pays, jusque dans les fonds abys-
saux, à cause de la manipulation

ethnique, de la surexploitation des
soucis réels des populations par les
hommes politiques, et du chantage
comme offre politique.
« À une phase de ce long proces-
sus démocratique, le chef de l’État
a su placer les intérêts des popu-
lations au-dessus des intérêts par-
tisans, contre l’avis de certains de
ses collaborateurs d’hier, devenus
aujourd’hui, selon eux, des fer-
vents démocrates en quête d’une
nouvelle grand-messe nationale :
les états généraux de la Nation.
Cela comme si ces assises que
l’hexagone a connues dans sa pé-
riode trouble, devraient être un
exemple à suivre », a-t-il ajouté.

Pour lui, Denis Sassou N’Guesso a
fait du renforcement de la démo-
cratie l’un de ses défis et a posé les
jalons nécessaires pour une instal-
lation durable de la culture démo-
cratique dans le pays. 
C’est dans cet esprit, a-t-il pour-
suivi, qu’il a, tour à tour, permis la
tenue de la Conférence nationale
souveraine, organisé le dialogue na-
tional sans exclusif, le forum natio-
nal pour la démocratie, la concerta-
tion politique d’Ewo et,
récemment, celle de Dolisie.

« Chacune de ces occasions, faut-
il le rappeler, furent des paliers
franchis pour la consolidation de
notre jeune démocratie. Dans le
cadre de l’évaluation des applica-
tions du dialogue politique
d’Ewo, et dans la perspective des
élections libres et transparentes,
les participants à la concertation
de Dolisie avaient réaffirmé le
principe d’un recensement admi-
nistratif spécial », a conclu Guy
César Wilfrid N’Guesso, précisant
que toutes les conditions étaient
réunies pour le bon déroulement
du recensement en cours.

Parfait Wilfried Douniama

RECENSEMENT ADMINISTRATIF SPÉCIAL

Guy César Wilfrid N’Guesso
appelle à la mobilisation 
Le président du Club 2002, Parti pour l’unité et la République (PUR) a lancé cet appel, le 18 juillet, à
l’hôtel-de-ville, devant des militants venus des neuf arrondissements de Brazzaville ainsi que d’autres
délégués de son parti. 

Les militants du Club 2002 PUR. / crédit adiac 
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À travers cet acte, dont la
signature a eu lieu le 16 juillet à
Brazzaville, le ministre
congolais du Tourisme et de
l’Environnement, Josué Rodrigue
Ngouonimba, et son homologue
de Namibie, Uahekua Herunga
visent à contribuer au
développement de leurs pays
respectifs par le biais de ces
deux secteurs.

L’accord entre les deux États fa-
vorisera le développement et la

promotion des joint-ventures
dans le domaine du tourisme, y
compris la promotion, le contrôle
et la gestion des jeux de hasard.
Josué Rodrigue Ngouonimba, a
souligné l’importance de l’établis-
sement d’un véritable partenariat
entre les deux pays pour la mise
en œuvre de politiques saines et
durables de conservation de la

nature et des aires protégées
ainsi que d'une politique de lutte
contre les changements clima-
tiques. Il a aussi relevé l’impor-
tance d’échanger et d’instituer
un cadre de coopération entre
les deux États en vue de la
conservation et la protection de
la biodiversité. 
Enfin, le ministre congolais a mis
un accent sur l'intérêt des deux
États à capitaliser le rôle du sec-
teur touristique dans leur déve-
loppement industriel.

Le ministre namibien a pour sa
part, rappelé les liens historiques
qui existent entre les deux pays
et le soutien politique, diploma-
tique et matériel apporté au peu-
ple namibien dans sa lutte de li-
bération menée par la Swapo et
qui a abouti à l’indépendance de
la Namibie. Uahekua Herunga a
reconnu qu’à ce jour, nombre de
hauts cadres namibiens ont été

formés à l’institut de Loudima.
Par ailleurs, il a souligné la néces-
sité pour les deux États de réali-
ser l’objectif visant à passer de
l’indépendance politique à l’indé-
pendance économique en vue de
l’émergence de l’Afrique. Avant
d’annoncer l’organisation dans
son pays, courant 2013, du som-
met international sur le tourisme
d’aventure.
Pendant les travaux les experts
des deux pays ont donné des
communications.  Les Congolais
ont présenté le cadre juridique
régissant le tourisme et l’environ-
nement dans leur pays alors que
les Namibiens se sont appuyés
sur la politique qui sous-tend les
activités touristiques et environ-
nementales chez eux : les modali-
tés de mise en œuvre des straté-
gies ou des politiques. La
contribution au produit intérieur
brut (PIB) de chaque État a fait
l’objet d’un échange. 
À l’issue des travaux, les deux dé-
légations ont convenu de capitali-
ser les possibilités d’investisse-
ment dans des projets de gestion
et de traitement des déchets, d’une
part, et de valorisation commerciale
des parcs et aires protégées, d’autre
part. La délégation namibienne a
visité plusieurs sites touris-
tiques du Congo comme le mé-
morial Pierre-Savorgnan-de-
Brazza, l’école de peinture de
Poto-poto, le site touristique de
Kintélé et le fleuve Congo.

Bruno Okokana

COOPÉRATION

Le Congo et la Namibie signent un protocole d’accord
dans le domaine du tourisme 

Les ministres congolais et namibien lors de la signature du protocole

BANQUES 

15,3% de croissance
des dépôts bancaires
au Congo en 2013
Le Conseil national du crédit, tenu le 17 juillet à Brazzaville, a rendu publiques les
statistiques qui attestent de la bonne santé du secteur.  La réunion était dirigée par le
ministre délégué au Plan, Léon Raphaël Mokoko.  

Au titre du premier trimestre 2013, les spécialistes ont noté un
gain de 1928,7 milliards de FCFA, constitués à 86% des dépôts à
vue. Les crédits bruts à la clientèle, pour leur part, ont connu un
rebond significatif de 39,1% pendant la même période, chiffrés à
879,7 milliards de FCFA. Par ailleurs, le Conseil national du cré-
dit (CNC) s’est réjoui de l’amélioration de la situation financière
et prudentielle des banques congolaises. Il a reconnu que les
fonds propres de l’ensemble des banques congolaises sont
conformes aux dispositions règlementaires. De même, le CNC a
relevé que les normes prudentielles édictées par la Commission
bancaire ont été honorées par la plupart des établissements de
crédit. Peu avant les assises à Brazzaville, le Comité monétaire
et financier national s’est réuni sous la direction du ministre
d’État en charge de l’Économie et des Finances, Gilbert On-
dongo, en présence du gouverneur de la Banque des États de
l’Afrique centrale (Béac), Lucas Abaga Nchama. Le comité mo-
nétaire a épinglé la consolidation de l’économie congolaise dans
le secteur hors pétrole. Pour l’année 2013, selon les données de
la Béac, le Congo attend un sursaut de croissance pouvant at-
teindre 5,3%, au lieu de 3,6% attendu, contre 3,4% en 2012. Le
Comité monétaire note tout de même une inflation encore au-
dessus de la norme communautaire maximale qui s’établit à 3%.
Au plan international, les deux réunions ont souligné une légère
amélioration au titre du premier trimestre 2013. Le Fonds mo-
nétaire international (FMI) quant à lui, a revu sa prévision de
croissance mondiale à la baisse jusqu’à 3,1% en 2013, au lieu de
3,5% initialement prévu. Cependant, ont conclu les deux réu-
nions, les contre-performances des pays de la zone euro vont
continuer à peser sur l’activité économique mondiale.

Firmin Oyé

Le ministre de l’Économie
forestière et du développement
durable n’a pas mis des gants
pour dénoncer la prise en otage
du Forest Sterward Council
(FSC) par des ONG extrémistes.
Arrivé à Pokola, le 18 juillet,
Henri Djombo a donné la
position du Congo au président
du FSC, Kim Castersen, qui a
fait le déplacement avec lui. 
C’est depuis 2000 que le Congo
s’est engagé dans la gestion du-
rable de ses forêts. Une véritable
révolution dans le secteur, qui a
commencé par une série de
textes et lois mis en place au ni-
veau national avant de se pour-
suivre par la ratification de di-
verses conventions
internationales et de se conclure
par une présence sur le terrain
pour asseoir au travers des
concertations tripartites où se
retrouvent des représentants de
l’administration, des exploi-
tants, de la société civile et des
communautés locales. 
Résultats : 6 millions d’hectares
de forêts sous-aménagement
dont 3,6 millions disposent de
plans d’aménagement ; 2,5 mil-

lions d’hectares de forêts certi-
fiées FSC. Avec ce dernier chif-
fre, le Congo détient la plus
grande superficie de forêts tro-
picales contigües certifiées au
monde. Un succès qui n’a pas ar-
rêté les efforts du Congo qui,
dans la lutte contre l’exploita-
tion illégale des bois, a signé
l’Accord de partenariat volon-
taire depuis le 17 mai 2010. 

IFO fait les frais d’une société ba-
sée en RDC 
Malgré ces efforts, le Congo
reste la cible des lobbies envi-
ronnementalistes qui glosent à
l’envie sur des forêts congolaises
et leurs ressources qui seraient
non seulement pillées mais aussi
n’obéraient pas aux normes
d’une gestion durable et d’une
protection conséquente. L’acti-
visme de ces ONG a payé puis
que le FSC, le label de certifica-
tion de renommée internatio-
nale, qui évalue le Congo, n’a pas
hésité de retirer son certificat à
l’Industrie forestière de Ouesso
(IFO), basée à Ngombé dans la
Sangha. Une mesure « injuste et
injustifiée » selon les autorités

forestières de la République du
Congo. Filiale du groupe Danzer,
IFO fait les frais d’une société
appartenant au même groupe,
SIFORCO, en activité en RDC.
Or, comme le souligne le minis-
tère de l’Économie forestière, le
certificat délivré à IFO couronne
l’observation des bonnes pra-
tiques forestières. Ce certificat
est délivré au nom de l’entre-

prise et non du Groupe Danzer. 
Une décision que les autorités
du Congo-Brazzaville qualifient
d’« incongrue » et qui laisse pen-
ser que le FSC est manipulé par

des ONG extrémistes. De l’avis
des spécialistes, par ce geste, le
Congo paye le monopole
concédé au FSC. 

Vers une rupture annoncée ?
Bien que la pilule soit amère, le
Congo continue d’afficher son
engagement de gérer durable-
ment ses forêts. Sur le plan du
contrôle, le regard semble

tourné vers la certification pana-
fricaine pour lequel l’Organisa-
tion africaine du bois (OAB)
avait obtenu le principe d’endos-
sement par le PEFC. 

La mission de Pokola semble dé-
terminante sur l’avenir du FSC
au Congo. Pour prendre une
image, Kim Castersen a donc
été, lui aussi, soumis à un audit.
À lui de convaincre le gouverne-
ment congolais et les responsa-
bles des sociétés forestières réu-
nies, pour la circonstance à
Pokola, sur les pratiques de son
institution s’il veut sauvegarder
sa position au Congo. 
Après ces débats qui ont suivi
l’arrivée de la délégation, hier
après-midi, ce vendredi est
consacré à la visite en forêt où
une séance d’abattage d’arbre va
être organisée pour instruire les in-
vités du ministre sur ce qui se fait au
quotidien dans les forêts congolaises
certifiées. Avant de quitter la cité fo-
restière de Pokola, samedi, des en-
tretiens sont prévus entre les par-
ties. Le courroux du ministre
Djombo contre les ONG extré-
mistes est renforcé par le refus
de ces dernières de faire le dé-
placement du Congo pour vivre
sur le terrain les pratiques qui
ont réellement cours. Le glas va
t-il sonner à Pokola ?

Les Dépêches de Brazzaville

FORÊTS

Le ministre Henri Djombo dénonce certains environnementalistes 

Le FSC, Forest Steward Council, est une association internationale, tech-
nique et apolitique, spécialisée dans la certification des forêts. Au Congo,
sa mission consiste à passer en revue les sociétés forestières pour évaluer
le niveau de respect des engagements en vers l’État, les populations, les em-
ployés, etc. Les experts procèdent, une fois l’an, aux audits de surveillance.
Chaque personne auditée doit répondre à diverses questions sur les condi-
tions d’hygiène, de sécurité, de respect de l’environnement, la régularité
des contrats d’embauche, l’équipement des travailleurs, les modalités de
coupe des bois, la largeur des pistes en forêt, les mesures de protection
des ressources naturelles, les conditions de vie, le versement de l’impôt,
bref, l’objectif étant de pousser les entreprises à privilégier l’excellence
dans leurs pratiques. Au Congo, seules la Congolaise industrielle des bois
(CIB) et IFO, détiennent les certificats FSC, considéré parmi les plus exi-
geants. En partenariat avec l’État, ces sociétés ont réussi à certifier 2,5 mil-
lions d’hectares de forêts pour le compte du Congo. 
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1.Le Gouvernement de la République du Congo a ob-
tenu auprès de l’Association Internationale de Déve-
loppement (IDA) un crédit n° 5063-CG, pour le
financement des activités du  Projet de Renforcement
des capacités de Transparence et de Gouvernance
(RRCTG), et a l’intention d’utiliser une partie du mon-
tant  dudit Don pour financer les services de consul-
tants ci-après : Recrutement d'une firme pour la
conception et la mise en place d’une base de don-
nées des investissements publics.
2.L’objectif de la mission est de concevoir en vue de
la mise en place une base de données relative aux
investissements publics.
Le consultant devra fournir l’assistance technique né-
cessaire au Gouvernement de la République du
Congo pour la conception et ultérieurement la mise
en place d’une base de données informatique des in-
vestissements publics. Il devra en outre accompagner
le Gouvernement tout au long du processus de
conception et de mise en place des outils du système
pour une meilleure appropriation des acteurs.
Les objectifs spécifiques de la mission sont les sui-
vants : (i) concevoir les outils pour la gestion du sys-
tème ; (ii) optimiser le suivi et l’évaluation des
investissements publics en vue  d’améliorer la ges-
tion de l’information ; (iii) acquérir les logiciels pour la
gestion du système ; (iv) rédiger un manuel de pro-
cédures pour la gestion de la base de données y com-
pris le système de maintenance; v) participer à la
production et à la publication des données statis-
tiques sur les investissements publics.
La durée de la mission est de cinq (05) mois intégrant
la soumission du rapport final.
3.L’Unité d’Exécution du PRCTG,  invite les candidats
intéressés à manifester leur intérêt à fournir les ser-
vices décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés
doivent fournir des informations pertinentes indiquant

leurs capacités techniques à exécuter lesdits services.
Les consultants intéressés doivent fournir les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter
les services (brochures, références concernant l’exé-
cution de contrats analogues, expérience dans des
conditions semblables, etc.). Les consultants  inté-
ressés peuvent s’associer pour renforcer leurs com-
pétences respectives. Dans le cas d’une association,
les consultants doivent indiquer clairement le Chef de
file et sa nationalité. 
4.Sur cette base, un cabinet d’études sera sélec-
tionné conformément aux Directives  de la Banque «
Sélection et Emploi des Consultants par les Emprun-
teurs de la Banque Mondiale de janvier 2011». Le
Consultant sera sélectionné sur la base de la qualité
technique et le coût.
5.Les  intéressés doivent s’adresser à l’Unité d’Exé-
cution du PRCTG pour obtenir des informations sup-
plémentaires, à l’adresse ci-dessous, les jours
ouvrables, de 8 h 00 à 14 h 00.
6.Les manifestations d’intérêt doivent être dépo-
sées sous pli fermé ou en version électronique à
l’adresse ci-dessous, au plus tard, le vendredi 02
Août 2013 à : 
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DE
TRANSPARENCE ET DE GOUVERNANCE
UNITE D’EXECUTION DU PROJET
SECTION PASSATION DES MARCHES
B.P 2116 Brazzaville, République du Congo; Derrière
le Commissariat Central
Courriel : prctg@yahoo.fr

Brazzaville, le 10 Juillet 2013

Le Coordonnateur

Marie Alphonse ITOUA

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES  FINANCES, DU PLAN,  DU PORTEFEUILLE PUBLIC  ET DE L’INTEGRATION
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DE TRANSPARENCE ET DE GOUVERNANCE

Crédit n° 5063 -CG
Unité d’Exécution du Projet

B.P 2116   Brazzaville, République du Congo, Tel : 05 551 96 11, Courriel : prctg@yahoo.fr

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET 
N°15/MEFPPPI/PRCTG/13

« Recrutement d'une firme pour la conception et la mise 
en place d’une base de données relative aux investissements publics»

1.Le Gouvernement de la République du Congo a ob-
tenu auprès de l’Association Internationale de Déve-
loppement (IDA) un crédit n° 5063-CG, pour le
financement des activités du  Projet de Renforcement
des capacités de Transparence et de Gouvernance
(RRCTG), et a l’intention d’utiliser une partie du mon-
tant  dudit Don pour financer les services de consul-
tants ci-après : Recrutement d'un Consultant individuel
international pour l’identification des besoins et l’élabo-
ration d’un programme de formation  des directions des
études et de la planification et des directions adminis-
tratives et financières des ministères de l’enseignement
primaire, secondaire et de l’alphabétisation, de la santé
et de la population, de l’agriculture et de l’élevage et de
l’énergie et de l’hydraulique .
2.L’objectif de la mission est d’élaborer un programme
de formation des directions des études et de la planifica-
tion et des directions administratives et financières des mi-
nistères de l’Enseignement Primaire, Secondaire et de
l’Alphabétisation, de la Santé et de la Population, de l’Agri-
culture et de l’Elevage et de l’Energie et de l’Hydraulique.
La  durée de la mission est de cent (100) jours pour
l’ensemble des quatre (04) phases.
3.L’Unité d’Exécution du PRCTG invite les candidats in-
téressés à manifester leur intérêt à fournir les services
décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent
fournir des informations pertinentes indiquant leurs ca-
pacités techniques à exécuter lesdits services.
Le dossier de candidature devra comporter les rensei-
gnements suivants :
•les copies des diplômes ;
•les compétences du candidat pour la mission, no-
tamment l’indication de références techniques vérifia-
bles en matière de  missions similaires  (liste des
précédents clients pour ce type de mission : année,
coût de la mission, nom et adresse complète du repré-

sentant du client) ;
•l’adresse complète du consultant (localisation, per-
sonne à contacter, BP, Téléphone, Fax, Courriel).
Profil du Consultant :
-être titulaire d’un diplôme BAC +5 en ressources hu-
maines, ayant une expérience d’au moins dix (10) ans
dans le domaine de la planification des besoins en res-
sources humaines, en développement des capacités
techniques et professionnelles et de gestion des pro-
grammes et des plans de formation;
-avoir  une expérience dans les domaines de dévelop-
pement des projets d’investissement public et du suivi-
évaluation des projets serait un atout.
4.Sur cette base, un Consultant individuel sera sélec-
tionné conformément aux Directives  de la Banque «
Sélection et Emploi des Consultants par les Emprun-
teurs de la Banque Mondiale de janvier 2011». Le
Consultant sera sélectionné sur la base de la compa-
raison des CV.
5.Les  intéressés doivent s’adresser à l’Unité d’Exécu-
tion du PRCTG pour obtenir des informations supplé-
mentaires, à l’adresse ci-dessous, les jours ouvrables,
de 8 h 00 à 16 h 00.
6.Les manifestations d’intérêt doivent être déposées
sous pli fermé ou en version électronique à l’adresse ci-
dessous, au plus tard, le  vendredi 02 Août 2013:
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 
DE TRANSPARENCE ET DE GOUVERNANCE
UNITE D’EXECUTION DU PROJET 
SECTION PASSATION DES MARCHES
B.P 2116 Brazzaville, République du Congo
Derrière le Commissariat Central 
Courriel : prctg@yahoo.fr

Brazzaville, le 10 Juillet 2013
Le Coordonnateur 

Marie Alphonse ITOUA

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES  FINANCES, DU PLAN, DU PORTEFEUILLE PUBLIC ET DE L’INTEGRATION
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DE TRANSPARENCE ET DE GOUVERNANCE

Crédit n° 5063 -CG
Unité d’Exécution du Projet

B.P 2116   Brazzaville, République du Congo, Tel : 05 551 96 11, Courriel : prctg@yahoo.fr

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 16/MEFPPPI/PRCTG/13

« Recrutement d'un Consultant individuel international pour l’identification des besoins et l’élaboration d’un pro-
gramme de formation  des directions des études et de la planification et des directions administratives et finan-
cières des ministères de l’enseignement primaire, secondaire et de l’alphabétisation, de la santé et de la

population, de l’agriculture et de l’élevage et de l’énergie et de l’hydraulique »

1.Le Gouvernement de la République du Congo a
obtenu auprès de l’Association Internationale de
Développement (IDA) un crédit n° 5063-CG, pour
le financement des activités du  Projet de Renfor-
cement des capacités de Transparence et de Gou-
vernance (RRCTG), et a l’intention d’utiliser une
partie du montant  dudit Don pour financer les
services de consultants ci-après : Recrutement
d'un Consultant individuel international pour l’ac-
tualisation des stratégies sectorielles des minis-
tères de l’enseignement primaire, secondaire et
de l’alphabétisation, de la santé et de la popula-
tion, de l’agriculture et de l’élevage et de l’énergie
et de l’hydraulique .
2.L’objectif de la mission est d’actualiser les stra-
tégies sectorielles des ministères de l’Enseigne-
ment Primaire, Secondaire et de l’Alphabétisation,
de la Santé et de la Population, de l’Agriculture et
de l’Elevage et de l’Energie et de l’Hydraulique.
La  durée de la mission est de quatre vingt dix (90)
jours y compris la soumission du rapport final.
3.L’Unité d’Exécution du PRCTG invite les candi-
dats intéressés à manifester leur intérêt à fournir
les services décrits ci-dessus. Les Consultants in-
téressés doivent fournir des informations perti-
nentes indiquant leurs capacités techniques à
exécuter lesdits services.
Le dossier de candidature devra comporter les
renseignements suivants :
•les copies des diplômes ;
•les compétences du candidat pour la mission,
notamment l’indication de références techniques
vérifiables en matière de  missions similaires  (liste
des  précédents clients pour ce type de mission :
année, coût de la mission, nom et adresse com-
plète du représentant du client) ;

•l’adresse complète du consultant (localisation,
personne à contacter, BP, Téléphone, Fax,
Courriel).
Profil du Consultant :
•être titulaire d’un BAC + 5 en macroéconomie
ou économie du développement; 
•avoir au moins 5 ans d’expérience en élabora-
tion, suivi et mise à jour des CDMT;
•avoir une grande expérience pratique dans la
mise en œuvre des DSRP.
4.Sur cette base, un Consultant individuel sera sé-
lectionné conformément aux Directives  de la
Banque « Sélection et Emploi des Consultants par
les Emprunteurs de la Banque Mondiale de jan-
vier 2011». Le Consultant sera sélectionné sur la
base de la comparaison des CV.
5.Les  intéressés doivent s’adresser à l’Unité
d’Exécution du PRCTG pour obtenir des informa-
tions supplémentaires, à l’adresse ci-dessous, les
jours ouvrables, de 8 h 00 à 16 h 00.
6.Les manifestations d’intérêt doivent être dépo-
sées sous pli fermé ou en version électronique à
l’adresse ci-dessous, au plus tard, le  vendredi 02
Août 2013:
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 
DE TRANSPARENCE ET DE GOUVERNANCE
UNITE D’EXECUTION DU PROJET 
SECTION PASSATION DES MARCHES
B.P 2116 Brazzaville, République du Congo
Derrière le Commissariat Central 
Courriel : prctg@yahoo.fr

Brazzaville, le 10 Juillet 2013
Le Coordonnateur 

Marie Alphonse ITOUA

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES  FINANCES, DU PLAN, DU PORTEFEUILLE PUBLIC ET DE L’INTEGRATION
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DE TRANSPARENCE ET DE GOUVERNANCE

Crédit n° 5063 -CG
Unité d’Exécution du Projet

B.P 2116   Brazzaville, République du Congo, Tel : 05 551 96 11, Courriel : prctg@yahoo.fr

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 14/MEFPPPI/PRCTG/13

« Recrutement d'un Consultant individuel international pour l’actualisation des stratégies sectorielles
des ministères de l’enseignement primaire, secondaire et de l’alphabétisation, de la santé et de la

population, de l’agriculture et de l’élevage et de l’énergie et de l’hydraulique » 1.Le Gouvernement de la République du
Congo a obtenu auprès de l’Association Inter-
nationale de Développement (IDA) un crédit n°
5063-CG, pour le financement des activités du
Projet de Renforcement des capacités de
Transparence et de Gouvernance (RRCTG), et
a l’intention d’utiliser une partie du montant
dudit Don pour financer les services de consul-
tants ci-après : Recrutement d'une firme en
charge de la mise en place d’un Système de
Gestion Electronique des Documents (SGED)
au profit de l’IGE.
L’objectif de la mission consiste à mettre en
place un système de gestion électronique des
documents performant qui puisse répondre aux
besoins spécifiques de l’IGE.
La durée de la mission est de trois (03) mois in-
cluant les quatre (4) phases suivantes :
i) la réalisation de l’état des lieux : diagnostic ;
ii) la conception  de l’architecture du SGED ;
iii) l’implantation du SGED dans les deux struc-
tures ;
iv) la formation des utilisateurs à l’appropriation
du SGED..
2.L’Unité d’Exécution du PRCTG,  invite les
candidats intéressés à manifester leur intérêt à
fournir les services décrits ci-dessus. Les
Consultants intéressés doivent fournir des in-
formations pertinentes indiquant leurs capaci-
tés techniques à exécuter lesdits services.
3.Les consultants intéressés doivent fournir les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour
exécuter les services (brochures, références
concernant l’exécution de contrats analogues,

expérience dans des conditions semblables,
etc.). Les consultants  intéressés peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences res-
pectives. Dans le cas d’une association, les
consultants doivent indiquer clairement le Chef
de file et sa nationalité. 
4.Sur cette base, un cabinet d’études sera sé-
lectionné conformément aux Directives  de la
Banque « Sélection et Emploi des Consultants
par les Emprunteurs de la Banque Mondiale de
janvier 2011». Le Consultant sera sélectionné
sur la base de la méthode de Sélection fondée
sur la qualité technique et le coût.
5.Les  intéressés doivent s’adresser à l’Unité
d’Exécution du PRCTG pour obtenir des infor-
mations supplémentaires, à l’adresse ci-des-
sous, les jours ouvrables, de 8 h 00 à 14 h 00.
6.Les manifestations d’intérêt doivent être dé-
posées sous pli fermé ou en version électro-
nique à l’adresse ci-dessous, au plus tard, le
vendredi 02 Août 2013  à : 
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPA-
CITES DE TRANSPARENCE ET DE GOUVER-
NANCE
UNITE D’EXECUTION DU PROJET
SECTION PASSATION DES MARCHES
B.P 2116 Brazzaville, République du Congo;
Derrière le Commissariat Central
Courriel : prctg@yahoo.fr

Brazzaville, le 10 Juillet 2013

Le Coordonnateur
Marie Alphonse ITOUA

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES  FINANCES, DU PLAN, DU PORTEFEUILLE PUBLIC  ET DE L’INTEGRATION
PROJET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES DE TRANSPARENCE ET DE GOUVERNANCE

Crédit n° 5063 -CG
Unité d’Exécution du Projet

B.P 2116   Brazzaville, République du Congo, Tel : 05 551 96 11, Courriel : prctg@yahoo.fr

AVIS DE SOLLICITATION À MANIFESTATION D’INTERET 
N° 17/MEFPPPI/PRCTG/13

« Recrutement d'une firme en charge de la mise en place d’un Système de gestion Electronique 
des Document (SGED) au profit de l’Inspection Générale d’Etat (IGE)»
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Il s’agit, à travers les médias, de
renforcer l'information et la do-
cumentation ainsi que d’appor-
ter un appui complémentaire
aux organismes d’application
de la loi contre la violence basée
sur le genre, en République du
Congo et en République démo-
cratique du Congo (RDC). 
Le projet d'Azur Développe-
ment veut également obtenir
une coordination accrue entre
les fournisseurs de services, les
services de répression et les dé-
fenseurs, afin de répondre au
mieux aux cas de violences do-
mestiques signalés. L'ONG en-
tend soutenir les engagements
gouvernementaux, les straté-
gies et les prestations de ser-
vices de prévention et de ré-
ponse aux violences
domestiques.
Pour étoffer leur reportage, l’as-
sociation a convié les journa-
listes à l’utilisation régulière de
sa plate-forme de suivi des vio-
lences domestiques, accessible
sur le site Internet : http://afri-
catti.apc.org. De même un draft
de plan à court terme est éla-
boré pour communiquer davan-
tage sur les violences sexuelles
et domestiques, a fait savoir
cette association.
La phase expérimentale du pro-
jet intéresse les villes de Braz-
zaville, Pointe-Noire et Nkayi.
Le projet a été mis en œuvre
grâce au Programme d’appui
aux réseaux de femmes (Parf)
de l’Association pour le progrès
des communications (APC),
qui a reçu une subvention de
Fonds Hivos Africatti et a iden-
tifié l’association Azur Dévelop-
pement comme partenaire pays
en République du Congo. « La
plate-forme mise en œuvre
s’appuie sur les travaux anté-
rieurs du Parf d’APC tenu en
RDC qui se préoccupait des
violences faites aux femmes et
aux filles », a précisé un mem-
bre d’Azur Développement.

Fortuné Ibara

ONG 

Azur
Développement
déterminée 
à lutter contre 
les violences
domestiques
Les 16 et 17 juillet à
Brazzaville, l’Organisation non
gouvernementale a convié les
professionnels des médias, au
terme d’un entretien, à réaliser
des reportages destinés à la
presse écrite, et à diffuser des
émissions radiophoniques et
télévisées sur les violences
sexuelles et domestiques.

Au moment de quitter le Congo,
après quatre ans d’exercice, la
représentante de l’Unicef au
Congo, Marianne Flach, dresse
son bilan. Elle apprécie
notamment la politique
gouvernementale en faveur des
enfants et recommande aux
femmes de pratiquer l’allaitement
maternel inclusif jusqu’à six mois.
Interview exclusive.  

Les Dépêches de Brazzaville (LDB) :
Arrivée au terme de votre mandat,
quel bilan pourriez-vous dresser des
quatre ans d’exercice au Congo ?
Marianne Flach (MF) : Je dresse un
bilan positif des quatre ans que j’ai
passés au Congo. Durant cette pé-
riode, nous avons fait beaucoup
de choses avec le gouvernement.
Je fais allusion à la mortalité ma-
ternelle et à la mortalité des en-
fants de moins de 5 ans car ce
sont-là des indicateurs impor-
tants. Sous mon mandat, les deux
taux de mortalité ont fortement
baissé. Nous avons également mis
un accent sur la lutte contre le pa-
ludisme, la diarrhée et les infec-
tions respiratoires car ces mala-
dies constituent la principale
cause de mortalité infantile, sur-
tout chez les moins de 5 ans. Ce
qui reste à faire, c’est de mettre
aussi un accent sur la lutte contre
la mortalité néo natale (enfants de
moins d’un mois). Ces enfants dé-
cèdent souvent après leur nais-
sance soit par le manque de pro-
fessionnalisme des personnels de
la santé soit par le manque d’un
suivi familial. Durant mon man-
dat, nous avons également ac-
compagné le gouvernement dans
la lutte contre la poliomyélite et

l’avons assisté dans les différentes
catastrophes que le pays a
connues.

LDB : Quelle est votre appréciation
sur le Congo en termes d’actions en-
gagées en direction des enfants ?
MF : Pendant ma période au
Congo, le gouvernement a engagé
un certain nombre d’actions en fa-
veur des enfants. Le président de
la République a signé deux lois im-
portantes : la première concerne
la loi portant Protection des en-
fants, signée en 2010. La
deuxième loi concerne la loi por-
tant Protection des peuples au-
tochtones. Cette loi donne aux
peuples autochtones les mêmes
droits que les autres citoyens
congolais. Aujourd’hui, cette loi
attend les textes d’application
pour être mise en œuvre. Sous
mon mandat aussi, le gouverne-
ment a fait des efforts en matière
de droit à l’éducation des enfants.
Le Congo est aujourd’hui parmi

les premiers pays africains à avoir
une loi sur la protection des en-
fants. Aujourd’hui, la scolarité est
devenue gratuite au Congo. Ce
sont donc des efforts à saluer et à
accompagner.

LDB : Justement, qu’est-ce que l’Uni-
cef envisage de faire au Congo au
cours des prochaines années ?
MF : L’Unicef envisage de mener
un certain nombre d’actions à
l’endroit des enfants autochtones.
Il s’agira de les inciter à aller à
l’école en tenant compte de leur
milieu et de leur mode de vie.
Nous pensons qu’il faut emmener
les écoles vers les peuples autoch-
tones. Nous allons aussi accompa-
gner le gouvernement dans sa po-
litique de gratuité de l’école. Une
étude sera même menée sur les
filles qui très souvent abandon-
nent les études au collège ou au
lycée. L’Unicef continuera aussi à
soutenir le gouvernement dans la
lutte contre la traite des enfants

au Congo. Avec le ministère des
Affaires sociales, nous allons met-
tre en place une Coordination na-
tionale de lutte contre la traite et
nous comptons mettre en place
un mécanisme national de l’action
sociale. Ce projet vise à ce que le
ministère des Affaires sociales al-
loue désormais des allocations fa-
miliales à un certain groupe de
personnes défavorisées. Nous al-
lons également accompagner le
gouvernement dans la lutte
contre la pauvreté qui n’a pas en-
core baissé de manière significa-
tive. Une action particulière sera
également menée à l’endroit des
enfants vulnérables. Enfin, l’Uni-
cef envisage de mener des actions
dans la lutte contre le chômage
des jeunes.

LDB : Quel est votre dernier mot ?
MF : Je voudrais souligner une
chose importante au niveau de la
communauté. Je conseille aux
femmes mères de pratiquer l’allai-
tement maternel exclusif jusqu’à
six mois, sans leur donner autre
chose, car cela permet à l’enfant
de développer une meilleure ré-
sistance. Aujourd’hui le pourcen-
tage des mamans qui pratiquent
l’allaitement maternel exclusif est
encore de 21%, ce qui est insigni-
fiant et dangereux pour l’avenir
des enfants. Les autres aspects
que je recommande au moment
où je quitte le Congo, c’est de dor-
mir sous une moustiquaire impré-
gnée et de toujours laver ses
mains avant et après les repas. Ce
sont des gestes simples que les
mamans peuvent faire et qui vont
contribuer à la réduction des ma-
ladies et de la mortalité infantile.  

Tiras Andang

UNICEF

« Seulement 21% des femmes congolaises
allaitent leurs enfants jusqu’à six mois »

Marianne Flach quitte le Congo après quatre ans de service

La députée européenne s’est
entretenue le 17 juillet avec la
ministre de la Promotion de la
femme et de l’intégration de la
femme au développement,
Catherine Embondza Lipiti  
En visite au Congo, l’ancienne mi-
nistre française de la Justice, Ra-
chida Dati, s’est félicitée des me-
sures prises par le gouvernement
congolais en faveur de l’égalité
homme/femme. Il s’agit, entre au-
tres, de la loi sur la parité, qui se
trouve actuellement au secrétariat
général du gouvernement, et de la
création prochaine du Réseau na-
tional des femmes de pouvoirs.
Elle a qualifié ces mesures d’ambi-
tieuses d’autant plus qu’elles
concernent presque tous les do-
maines : politique, économique,
société civile, administratif.
Les deux personnalités ont égale-
ment évoqué la question des vio-
lences faites aux femmes. En effet,

les autorités ont pris l’initiative de
mettre en place un plan de lutte
contre ce fléau. « Au Congo, un
plan très ambitieux de lutte contre
les violences faites aux femmes est
mis en œuvre, il s’agit d’un plan de
tolérance zéro. Je ne peux que me
féliciter qu’un pays comme le
Congo ait mis dans sa politique
une priorité comme celle de la
lutte contre les violences faites
aux femmes, qui est un fléau uni-
versel », s’est-elle réjouie.
Selon Rachida Dati, qui milite pour
cette cause depuis vingt ans, ce sujet
est important, universel et interna-
tional. En France en particulier, a-t-
elle expliqué, une femme meurt tous
les deux jours sous les coups de son
conjoint ou de son compagnon.
« C’est un fléau qui concerne le
monde entier et pour en venir à
bout, il faut des mesures très
fermes, il faut des mesures pé-
nales, des mesures judiciaires.

C’est dans l’intérêt de tout le
monde de pouvoir réduire à néant
les violences faites aux femmes. Le
Congo est sur cette bonne voie et je
m’en félicite. Comme député euro-
péen, je peux en témoigner », a-t-
elle indiqué.
La députée européenne a, par ail-
leurs, demandé au Congo d’orga-
niser des campagnes de sensibili-
sation pour que les femmes

puissent dénoncer ces violences
sans avoir peur, dans l’intérêt de la
démocratie et de l’état de droit.
Elle s’est enfin réjouie que la mi-
nistre de la Promotion de la
femme confirme la volonté, l’ambi-
tion du pays de lutter contre les
violences faites aux femmes et de
promouvoir les femmes aux plus
hautes responsabilités.

Parfait Wilfried Douniama

PROMOTION DE LA FEMME

Rachida Dati encourage les efforts du Congo

Catherine Embondza Lipiti s’entretenant avec Rachida Dati. Crédit photo Adiac 
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L’Union africaine (UA), la
Banque africaine de
développement (BAD) et la
Commission économique des
Nations unies pour l'Afrique
(CEA) réuniront le 19 juillet, à
Tunis (Tunis), une table ronde
de haut niveau dédiée au
financement des
infrastructures.
Cette rencontre se tiendra en
présence de la présidente de la
Commission de l’UA, Nkosazana
Dlamini Zuma, du secrétaire
exécutif de la CEA , Carlos
Lopes, et du président de la
BAD, Donald Kaberuka
Il s’agira de rechercher des voies
et moyens permettant des finan-
cements innovants en vue de
soutenir le développement du
continent, conformément à la vi-
sion des leaders africains de
« transformer le continent sur
les cinquante prochaines an-
nées », indique un document de
la BAD. La rencontre de Tunis

vise à renforcer la collaboration
« entre la BAD et la CEA, d’une
part, les institutions de finan-
cement du développement,
d’autre part », précise le texte.
L’Afrique évalue à 68 milliards
de dollars les besoins financiers
pour la modernisation des infra-
structures. Pour y parvenir, le
président de la BAD, Donald Ka-
beruka, a lancé en mai dernier
« le Fonds Afrique 50 », dont
l’objectif est de résorber le défi-
cit de financements. 
Une unanimité semble désor-
mais s’établir sur le continent
selon laquelle l’Afrique doit pro-
fiter de ses propres réservoirs de
capitaux pour financer son dé-
veloppement.
La BAD s’est engagée à jouer un
rôle de premier plan pour mobi-
liser des ressources à travers
son « Fonds Afrique 50 ». Ce ca-
dre coordonné constituerait l’un
des moyens permettant à des fi-
nancements innovants d’appor-

ter une solution aux défis du
continent en utilisant ses res-
sources propres. Les récentes
découvertes de pétrole et de gaz
ainsi que de nouveaux gise-
ments de minerais dans un cer-
tain nombre de pays africains
fournissent une source viable de
financement pour le développe-
ment des infrastructures de
l’Afrique, en grande partie à par-
tir de ses ressources endogènes,
explique la BAD. 
La banque souligne que si les
ressources qui découlent sont
bien gérées et bien utilisées,
elles pourraient être investies
dans les infrastructures essen-
tielles pour la transformation du
continent et ainsi contribuer di-
rectement à la vision de l’UA de
2063 d’une « Afrique intégrée,
prospère et paisible conduite
par ses propres citoyens et re-
présentant une force dyna-
mique dans l’arène mondiale ».

Noël Ndong

Le Cameroun et le Tchad ont si-
gné le 17 juillet un mémorandum
d’entente pour la construction
d’un pont sur le fleuve Logone.
Ce pont va relier les villes fronta-
lières de Yagoua du côté came-
rounais, et de Bongor du côté
tchadien  
D’une longueur de 250 mètres,
l’édifice cofinancé par le Tchad et

le Cameroun pour un montant de
18,5 milliards FCFA montre la vo-
lonté d’une intégration régionale
dans la zone Cémac, où plus de
85% des échanges entre les États
s’effectuent par voie terrestre.
Selon les autorités tchadiennes,
la construction de ce pont deve-
nait nécessaire pour la régulation
du trafic de plus en plus intense

entre les deux voisins, 80% des
importations et exportations du
Tchad, dépourvu de façade mari-
time, transitant par le Cameroun.
Les études de faisabilité étant
terminées, les financements
étant disponibles, les travaux de
construction pourraient démar-
rer en 2014.

N.Nd.

La première session du cours spécial de perfectionnement des officiers
comptables des corps et services des Forces armées congolaises (FAC)
s'est ouverte, le 13 juillet, à l'Académie militaire Marien-Ngouabi de
Brazzaville, sous le patronage du ministre à la présidence chargé de la
Défense nationale, Charles Richard Mondjo.
Cette formation, qui va durer cinq mois, a pour objectif de rappeler aux
soixante stagiaires y participant, un certain nombre de notions
d'éthique et de déontologie administrative, en vue de l'amélioration
qualitative de leurs prestations techniques au sein de leurs structures
respectives.  Elle s'articule autour de deux grands modules, à savoir: la
formation générale de l'officier; et la formation technique et profes-
sionnelle en matière de gestion des ressources humaines d'une part, et
de gestion administrative et financière d'autre part.
Ainsi, les contenus techniques et pédagogiques qui seront présentés
pendant ces cinq mois de travail doivent concourir à l'acquisition d'ap-
titudes et de nouveaux réflexes. Il convient de rappeler que depuis
quelques années, le ministère de la Défense nationale s'est engagé dans
une vaste dynamique de réorganisation et de modernisation générale,
visant à optimiser les conditions matérielles et morales des militaires et
des gendarmes.
Cette session s'inscrit dans le cadre de la réhabilitation de l'adminis-
tration militaire dans son ensemble.

Guillaume Ondzé

DÉFENSE

Une session de formation des officiers comptables 
à Brazzaville

Le 16 juillet a donné lieu à plusieurs activités qui ont permis aux An-
ciens enfants de troupe (AET) de sceller leur cohésion et leur frater-
nité. Comme chaque année, à l’occasion de la célébration de leur  jour-
née, ils ont organisé des activités sportives, une exposition-vente des
ouvrages écrits par des AET (ouverte jusqu’au 20 juillet) ainsi que des
activités de solidarité sociale comme le don de sang.
Cette année, une gerbe de fleurs a été déposée aux monuments des
AET et un diplôme d’encouragement a été remis aux membres ayant
pris une part active aux festivités en laissant leur empreinte.
Un prétexte pour le président de l’association, l’AET Ambroise
Mopendza, d’appeler les uns et les autres à une participation indivi-
duelle aux activités programmées. Un autre appel consiste pour eux
à apporter un appui multiforme aux œuvres communes inscrites
dans le programme.

G.O.

VIE DES ASSOCIATIONS

Les Anciens enfants de troupe préservent leur tradition

TUNIS

Réunion sur le financement innovant des infrastructures

INTÉGRATION RÉGIONALE

Le Cameroun et le Tchad signent un accord pour la construction d’un pont frontalier

Au total, 1 015 victimes directes et indirectes du régime de Hissène Ha-
bré se sont constituées parties civiles devant les Chambres africaines
extraordinaires, chargées de conduire le procès de l’ex-chef d’État
tchadien, a annoncé mercredi à Dakar Jacqueline Moudeina, leur avo-
cate. Hissène Habré, âgé de 71 ans, en détention provisoire depuis le 2
juillet à Dakar où il vivait en exil depuis sa chute en 1990, après huit ans
de pouvoir, est inculpé de « crimes contre l’humanité, tortures et crimes
de guerre ». Jacqueline Moudeina, qui tenait, avec d’autres avocats de
victimes et des responsables d’organisation de défense des droits de
l’homme, une conférence de presse, a indiqué que cinq des victimes
« ont d’ores et déjà donné leurs dépositions aux juges d’instruction des
Chambres africaines extraordinaires ». « Nous, les avocats, représente-
rons les 1015 victimes tout au long de la procédure devant les Chambres
de l’instruction jusqu’au procès », a-t-elle précisé.
« Nous nous battrons aussi pour que les droits de Hissène Habré soient
respectés et que cette procédure soit équitable et exemplaire. Nous ne cour-
rons pas après la vengeance. Nous ne voulons pas faire subir à Habré une
once de ce que les victimes ont connu », a-t-elle insisté.
Les avocats de l’ex-président tchadien Hissène Habré ont décidé de
boycotter son procès en se mettant en retrait de la procédure, estimant
que le « tribunal spécial a déjà signé l’arrêt de la condamnation de leur
client». Les Chambres africaines extraordinaires, qui constituent le tri-
bunal spécial chargé de le juger à Dakar, ont été créées au sein des ju-
ridictions sénégalaises pour pouvoir juger Hissène Habré, à la demande
de l’Union africaine. 

Xinhua

L’ICANN, accronyme anglais de la
Société pour l'attribution des noms
de domaine et des numéros sur
Internet, a donné son feu vert pour
ce projet de nom de domaine
intercontinental qui devrait se
concrétiser d'ici à la fin de l’année
2013.
Le « .africa » est un domaine géné-
rique de premier niveau (gTLD en
signe anglo-saxon) comme existe
le .eu pour l’Europe.
Décidé à Abuja, au Nigeria en août
2010, lors de la troisième session
ordinaire de la conférence des mi-
nistres de l’Union africaine en
charge des Communications et des
Technologies de l'Information, le
projet de création du nom de do-
maine « .africa » va finalement voir
le jour à la fin de l’année 2013.
Le nom de domaine à visée pana-
fricaine pourra être utilisé par les
organisations, les entreprises et les
individus ayant une activité conti-
nentale. Ce nom de domaine a pour
but de marquer la présence afri-
caine sur la toile. C'est aussi une
question relevant de la souverai-
neté numérique du continent. Le

nouveau nom de domaine sera dis-
ponible au prix de 18 dollars, soit
environ 9.000 FCFA.
L’Union africaine a sélectionné l’en-
treprise Uniforum South Africa

pour la mise en œuvre du
« .africa». Cette société est l'opéra-
teur de registre pour les noms de
domaines sud-africains « .co.za ».
Après une bataille entre la Com-
mission de l’Union africaine et des
outsiders tels que l’organisation

DotConnectAfrica, pour la posses-
sion du nom de domaine « africa »
au cours du premier trimestre
2012, c’est finalement l’Union afri-
caine qui avait emporté la main au-

près de l'autorité de régulation
ICANN. L’organisation continen-
tale avait demandé à l’ICANN que
lui soient réservés les noms de do-
maine « .africa », « .afrique » et
« .afriqia ».

Rose-Marie Bouboutou

AFFAIRE HABRÉ

Plus d’un millier 
de victimes 
se constituent 
parties civiles

WEB

Le nom de domaine «.africa »
disponible d’ici à la fin de l’année

Une affiche de la campagne de promotion du nom de domaine ".africa" © Droits réservés
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La Fédération internationale des
ligues des droits de l’homme (FIDH) a
demandé le 18 juillet à la
communauté internationale de placer
la protection de la population civile
centrafricaine au centre de ses
priorités. Depuis le renversement de
François Bozizé en mars dernier,
l’insécurité règne dans le pays  
Dans un communiqué, la FIDH sou-
haite que soient adoptées des me-
sures de sanction contre les chefs de
la Séléka et des seigneurs de guerre,
notamment le gel de leurs avoirs fi-
nanciers. Elle appelle aussi à une
opération effective de désarmement
de ces éléments sur l’ensemble du
territoire et au redéploiement de
l’autorité de l’État dans tout le pays.
Par ailleurs, l’organisation a de-
mandé aux autorités de transition
de garantir le respect des droits de
l’Homme dans la mise en place des
institutions, l’adoption des législa-
tions et la mise en œuvre des poli-
tiques.
« Les Nations unies et l’Union afri-
caine doivent s’engager dans la
mise en place d’une force interna-
tionale dont le mandat et le budget
doivent permettre de garantir la
protection de la population sur l’en-
semble du territoire. Cette nouvelle
force devra être assortie d’observa-
teurs pour garantir l’accomplisse-
ment de son mandat conformément
au droit international des droits de
l’Homme», souligne le communiqué.
Une mission internationale d’en-

quête s’est rendue en Centrafrique
du 4 au 13 juillet. D’après la FIDH,
cette mission «a pu établir que l’en-
semble du territoire était toujours
aux mains des éléments Séléka diri-
gés par des seigneurs de guerre cen-
trafricains, tchadiens ou soudanais,
plus de trois mois après avoir porté
les chefs rebelles au pouvoir. »
Estimés à cinq mille, ces groupes
continuent de commettre les crimes
les plus graves contre la population
civile, qui peuvent être qualifiés de

crimes de guerre, précise le commu-
niqué. « Dans ces circonstances, les
forces et le mandat de la Fomac
[Force multinationale des États
d'Afrique centrale] sont manifeste-
ment insuffisants pour assurer la
protection de la population. Parmi
les mille éléments de la Fomac ac-
tuellement en RCA, le contingent
tchadien le plus important en nom-
bre ne rassure pas la population. Et
les seules trois garnisons de pro-
vince, à Poua, Kaga-Bondoro, et
Ndele, ont un rayon d’action territo-
riale beaucoup trop limité. Quant
aux soldats français de l’opération
Boali, ils ne patrouillent qu’à Ban-

gui et leur mandat est restreint à la
sécurité de l’aéroport et des ressor-
tissants français», explique la FIDH.
Pour le chargé de mission de la
FIDH, assurer la protection de la po-
pulation est une obligation incon-
tournable et urgente que le disposi-
tif sécuritaire actuel ne garantit pas.
« La persistance de l’anarchie en
Centrafrique risque de fragiliser da-
vantage le pays, d’exacerber les ten-
sions et d’empêcher une reprise éco-
nomique », a déclaré Éric Plouvier.
Sachant que la lutte contre l’impu-
nité des auteurs des crimes les plus
graves est une condition sine qua
non de la sécurité, la FIDH a de-
mandé l’intervention d’une justice
à caractère international via l’ac-
tion de la Cour pénale internatio-
nale et/ou la mise en place d’une
juridiction mixte spécifique pour
juger les responsables présumés
de ces crimes.
La FIDH publiera dans les pro-
chaines semaines le rapport complet
de sa mission internationale d'en-
quête en Centrafrique.
Arrivé au pouvoir le 24 mars dernier,
l'actuel chef de l'État centrafricain,
Michel Djotodia, a maintes fois as-
suré que tout était mis en œuvre
pour cantonner les éléments de
l'alliance Séléka qu’il dirigeait,
mais ces efforts semblent vains.
L'insécurité continue de régner à
Bangui, la capitale, et dans d'au-
tres parties du pays.

Nestor N'Gampoula

Pour le moment, le pape commence
par réformer la loi. Mais il entend réso-
lument secouer le sommet de l’admi-
nistration vaticane pour imposer les rè-
gles qu’il entend. Depuis des mois déjà,
des voix déclarent, y compris sur la
place publique, que la curie romaine a
besoin d’un impérieux coup de toilette.
Il s’y passe des choses en clair-obscur,
ayant favorisé dans les derniers mois
des scandales qui vont de la livraison à
la presse de documents personnels du
pape à la poursuite d’actes délictueux
dans la gestion de l’Institut pour les
œuvres de religion, l’IOR, considéré
comme la banque officieuse du Vatican.
Le prédécesseur du pape actuel, Be-
noît XVI, avait pris la mesure de la gra-
vité de la situation. Il avait dénoncé une
« Église moisie par le péché », no-
tamment à la suite des nombreux scan-
dales de pédophilie pratiqués par des
prêtres en Irlande, aux États-Unis, en
Autriche et même en Amérique latine.
Il avait, lui aussi, commencé à sentir
l’odeur de roussi qui se dégageait de
l’IOR décidant, dans les tout derniers
jours de son pontificat, d’y nommer un
nouveau directeur à poigne, un baron
allemand.
Apparemment, le pape François en-
tend accentuer le mouvement. Non
seulement il a donné son accord pour
que la double justice, italienne et vati-
cane, sévisse contre de hauts prélats
soupçonnés de blanchiment d’argent
au Vatican, mais il veut aussi afficher
une tolérance zéro en matière de
crimes de pédophilie dont les auteurs
seraient des hommes ou femmes
d’Église. C’est ainsi qu’il y a une se-

maine, il a signé un «motu proprio » ;
un décret papal destiné à « ajuster » le
système judiciaire du Saint-Siège
« aux paramètres internationaux ».
Est particulièrement notable, dans ce
sens, le désir de ne plus faire du Vatican
un havre pour crimes et criminels de
tous acabits, fussent-ils en soutane. Le
nouveau code judiciaire introduit des
notions jusqu’ici inconnues au Vatican
comme la torture, le génocide, la dis-
crimination raciale. Il définit et précise
les peines pour les abus contre les mi-
neurs, mais aussi « la vente, la prosti-
tution, l'enrôlement et les violences
sexuelles à leur encontre, la pédo-
pornographie, la détention de maté-
riel pédopornographique et les actes
sexuels avec des mineurs ». Cette
gamme de crimes et délits est désor-
mais punie par des sanctions plus
lourdes, tout comme le sont désormais
la corruption et le blanchiment d’ar-
gent.
Autre innovation : le Saint-Siège se
donne désormais la possibilité de juger
les « atteintes à sa sécurité, ses inté-
rêts fondamentaux et son patri-
moine ». Et, sans surprise, on apprend
que la divulgation d'informations confi-
dentielles peut maintenant être punie
de huit ans de prison. Les nouvelles
normes entreront en vigueur en sep-
tembre, et s’appliqueront à tous les
membres de la curie romaine. Une
chance pour Paolo Gabriele, le major-
dome du pape Benoît XVI qui n’avait
écopé que de dix-huit mois de prison
en décembre dernier pour avoir volé les
documents du souverain pontife.

Lucien Mpama

VATICAN

Le pape engage la réorganisation de l’Église
De nouvelles normes judiciaires vont entrer en vigueur au Vatican. 
Elles punissent plus sévèrement les crimes et les délits et étendent leur éventail  

CENTRAFRIQUE 

Appel à la mobilisation de la communauté internationale
pour protéger la population

« La persistance de l’anarchie

en Centrafrique risque 

de fragiliser davantage le pays,

d’exacerber les tensions 

et d’empêcher une reprise 

économique »



10 | ANNONCES C���B���F�������A�E��E������� �������D���������	�������������

En raison des travaux de réaménagement de ses ateliers de Brazzaville, CFAO

CONGO demande à ses clients dont les véhicules stationnent dans son enceinte

et pour lesquels aucun accord de travaux n'a été donné à ce jour, de bien vouloir

les récupérer avant le 31 juillet 2013, et notamment les véhicules dont les

immatriculations suivent : 

-968 EM 4

-259 CA 6

-245 EP 4

-636 ET 6

Nous vous remercions pour votre compréhension et vous demandons de prendre

attache avec M. MAMBOU notre chef d'atelier, au 06.663.40.47/ 05.545.11.10

INFORMATION

Titre du poste : Secrétaire médicale

Dans le cadre de son extension,  le cabinet

dentaire SEMINET sis au 2e étage de 

L’Immeuble CNSS, recherche une secrétaire

médicale bilingue (Français – Anglais) jeune diplô-

mée même sans expérience professionnelle. 

La candidate retenue suivra une formation de se-

crétaire médicale au sein du cabinet.

Adresser votre lettre de motivation et CV détaillé

muni d’une photo au cabinet dentaire SEMINET.

Pour plus de précisions, 

appeler au 06 683 15 14 / 05 551 42 96.

OFFRE D’EMPLOIOFFRE D’EMPLOI 
AMBASSADE DES ETATS-UNIS, BRAZZAVILLE
NUMERO D’ANNONCE : 011/2013

OFFRE D’EMPLOI  pour le poste  de Spécia-
liste en Surveillance Détection  
Grade du Poste : FSN-04 (Grille salariale des agents de
sécurité de l’Ambassade des Etats-Unis)
DATE D’OUVERTURE: lundi 15 Juillet 2013      
DATE DE CLOTURE: lundi 29 Juillet 2013
Nature du contrat : Contrat à Durée indétermi-
née (CDI), après la période probatoire (période
d’essai)
L’Ambassade des États Unis à Brazzaville re-
cherche un individu ayant un diplôme de fin
d’études secondaires (Baccalauréat),  une
bonne maitrise de la conduite automobile et
motocycliste, un niveau acceptable de la
langue anglaise ainsi que les compétences pro-
fessionnelles requises pour travailler dans le
département de la sécurité. L’intéressé (e) aura
entre autres tâches: d’assurer la surveillance

selon les procédures de la Surveillance Détec-
tion, aux fins de déceler et de rapporter toute
présence hostile, toute intention malicieuse ou
toute menace dirigée contre les intérêts  du
gouvernement américain, contre les propriétés
et le personnel du gouvernement américain.
L’intéressé (e) exécutera également d’autres
tâches sur instructions de  son superviseur.
Pour de plus amples informations concernant
cette offre d’emploi, prière de contacter le bu-
reau des Ressources Humaines aux numéros
suivants :  06-612-2000/06-612-2073/06-
612-2133
Par courrier électronique (E-mail) à l’adresse
suivante : BrazzavilleHR@state.gov 
Veuillez adresser vos candidatures en Anglais
uniquement.
N.B : LES DOSSIERS DEVRONT ETRE
COMPLETS, LES DOSSIERS INCOMPLETS NE
SERONT PAS ACCEPTES ET SERONT DONC
REJETES.

AMBASSADE DES ETATS-UNIS, BRAZZAVILLE

NUMERO D’ANNONCE : 010/2013

OFFRE D’EMPLOI  pour le poste d’Assistant en In-

formatique

Grade du Poste : FSN-07 (Grille salariale des em-

ployés Locaux)

DATE D’OUVERTURE: 12 Juillet 2013

DATE DE CLOTURE:  26 Juillet 2013

L’Ambassade des États Unis à Brazzaville re-

cherche un individu ayant un diplôme universi-

taire en Informatique,  une bonne maitrise de la

langue anglaise ainsi que les compétences profes-

sionnelles requises pour travailler dans le départe-

ment Informatique. L’intéressé(e) sera

responsable de la maintenance des serveurs,

postes de travail, imprimantes, scanners, ordina-

teurs, matériel de diagnostic, logiciels et autres pé-

riphériques. Il/Elle s’occupera de la gestion du

réseau Local. Expert technique, il/elle apportera

son soutien et son assistance au Personnel dans

tous les domaines de l'informatique (la program-

mation des bases de données, le traitement de

texte, tableur…). 

***Les compétences et connaissances pratiques

en anglais et en informatique seront testées. ***

Pour de plus amples informations, concernant

cette offre d’emploi, prière de visiter notre site

Internet: 

http://brazzaville.usembassy.gov/job-opportunities.html. 

Ou de contacter le Bureau des Ressources Hu-

maines aux numéros suivants: 

06-612-2000/06-612-2073/06-612-2133 ou par

courrier électronique (E-mail) à l’adresse suivante :

BrazzavilleHR@state.gov 

Veuillez adresser vos candidatures en Anglais uni-

quement.

AU:

Management Officer -:- U.S Embassy  –  Brazza-

ville, Boulevard Denis Sassou N’Guesso

N°70-83 Section D (Face Maternité Blanche

Gomez) 

Bacongo, Centre-Ville. 

Brazzaville, Republic of Congo

Merci pour votre intérêt et Bonne chance!

6 juin 2013 – 20 juillet 2013
Voici exactement 45 jours qu’il a
plu au Seigneur, de rappeler à lui
notre bien-aimée N’Safoula Ger-
maine, à l’âge de 65 ans.
Le temps qui passe ne peut
effacer les souvenirs, ainsi Marie-
joseph Loufouah-Pomo, les en-
fants Destin, Gelly, Myriam et
Marianique, prient tous ceux qui
l’ont connu d’avoir une pensée
pieuse  pour elle. Une messe, sera
dite en sa mémoire, le Samedi 20
juillet 2013 à 6 heures 15, en la
Basilique ste Anne du Congo.  

IN MEMORIAM

Dell Martial , L’association le Quar-
tier à la profonde douleur d’infor-
mer amis, connaissances, le décès
de Marie Joseph-Fréderic Loembet,
alias Madilu, survenu le 13 juillet
au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient 32 rue
Puy Damien, quartier La-Base,
arrêt de bus Soudure.
La date des obsèques vous sera
communiquée ultérieurement.
Le président.

NÉCROLOGIE

Les collègues HSE de la société
Eni Congo et le groupe HSE du
site Eni Onshore remercient la fa-
mille Missamou, les amis et les
frères en christ de leur soutien lors
de la période douloureuse qu’a
traversée leur collègue Hilarion
Césaire Missamou et pendant les
obsèques. Nous rappelons à tous
qu’il y a une année que ce dernier
nous a quittés, que son âme
repose en paix.

REMERCIEMENTS

Jean Bruno, Mrs Kick, Nounou et
Aly Sow Idriss ont le profond re-
gret d’annoncer  aux parents,
amis, connaissances et frères de
Saint-Joseph, la mort de mère
Léonnie Tondo, décédée le 15
juillet au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient 108
rue Haoussa à Poto-Poto.
La date de l’inhumation vous sera
communiqué ultérieurement.
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21 juillet 2011 -
21 juillet 2013.
Voici deux ans
déjà, qu’il avait
plu à Dieu de
rappeler à lui, ar-
rachant à notre
profonde affec-
tion, mon cadet
Atipo Rodrigue
Armel surnommé
(Aboula-Bass).
En ce triste anni-
versaire les en-
fants, Serge Atipo
et famille, prient
tous ceux qui
l’ont connu et aimé, d’avoir une pensée pieuse pour lui.
Des messes pour le repos de son ame, seront dites les
21, 22 et 23 juillet 2013 à 06heures, en les paroisses :
St joseph,  St Jean Batiste de Talangai et  Linzolo. 

COMMUNIQUÉ

L’éradication de la pauvreté et le
développement durable après
2015 a fait l’objet, le 16 juillet à
Bruxelles, d’une communication
de l'Union européenne (UE) qui
propose des principes clés.
Intitulée « Après 2015 : vers une
approche globale et intégrée du
financement de l’éradication de
la pauvreté et du développement
durable », cette communication
recommande d’inscrire les
discussions internationales sur le
financement de la lutte contre les
défis mondiaux dans un cadre
général  
2015 est la date butoir fixée pour
l’accomplissement des Objectifs
du millénaire pour le développe-
ment (OMD). La récente commu-
nication de la Commission euro-
péenne (CE) se concentre sur les
pays en développement mais s’ap-
puie sur des principes auxquels
chaque citoyen peut s’identifier et
qui rendent son approche univer-
sellement applicable, souligne la
CE dans un communiqué. Elle
s’inspire du document d’orienta-
tion intitulé «Une vie décente pour
tous : éradiquer et offrir au monde
un avenir durable ».
«Il s’agit là d’une nouvelle étape es-
sentielle dans la mise en place du
futur cadre pour l’après 2015, a dé-

claré le commissaire au développe-
ment de la CE, Andris Piebalgs.
Pour que notre politique progresse,
nous devons utiliser toutes les res-
sources disponibles et rechercher
de nouveaux moyens, innovants et
fiables, de financer l’éradication de
la pauvreté et de parvenir à un dé-
veloppement durable à long
terme. »
« La communication adoptée ce
jour lie le réexamen des OMD et le
suivi de la conférence de Rio+20 et
les inscrit dans un cadre général
unique pour l’après 2015. Nous
complétons aujourd’hui notre vi-
sion commune en confirmant que
nous allons également intégrer les
pistes de financement en faveur du
développement durable et de l’éra-
dication de la pauvreté », a quant
à lui indiqué le commissaire à l’en-
vironnement de l’UE, Janez
Poto�nik.
Le document d’orientation adopté
examine les différentes res-
sources financières disponibles,
publiques et privées, nationales et
internationales. Parmi les prin-
cipes directeurs qui ressortent de
la communication, on peut citer,
entre autres : le financement in-
dispensable des objectifs straté-
giques ; la considération de toutes
les sources de financement

comme un tout ; les économies
émergentes et les pays à revenu
intermédiaire.
La communication appelle à une
plus grande transparence et à une
responsabilisation réciproque ac-
crue au niveau mondial et natio-
nal, «pour que toutes les ressources
financières soient mises plus effi-
cacement au service du développe-
ment durable ».
La CE a également publié le rap-
port annuel sur la responsabilité
de l’UE en matière de finance-
ment du développement, qui fait
état de « progrès importants dans
les domaines du secteur privé, du
commerce, de l’atténuation du
changement climatique et de
l’adaptation à celui-ci, ainsi que
l’utilisation de sources et d’instru-
ments de financement inno-
vants ».
La communication adoptée par la
commission devrait permettre
une plus grande cohérence et une
meilleure coordination des pro-
cessus spécifiques de finance-
ment et de négociation en cours
au niveau international, concer-
nant, par exemple, le changement
climatique, le développement du-
rable et les OMD pour l’après
2015.

Noël Ndong

DÉVELOPPEMENT

L’UE met en place une approche
commune en matière de financement 
de l’éradication de la pauvreté 
et du développement durable
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Pour le Bureau de l’ONU pour la
coordination de l’aide humanitaire
(Ocha), les combats en cours entre
l’armée nationale et le groupe armé
M23 font peser sur les populations
civiles des risques de protection.  

La communauté humanitaire du
Nord-Kivu reste préoccupée par
les derniers développements sé-
curitaires dans la périphérie de la
ville de Goma. Selon Ocha, les
mouvements de population res-
tent limités d’autant plus que la
population avait déjà fui les zones
de combats lors des affronte-
ments du mois de mai.
L’agence onusienne, qui note que
les évaluations sont en cours, a ce-
pendant affirmé que quelque qua-
tre cent vingt ménages- environ
deux mille personnes-seraient ar-
rivés à Goma et se trouveraient
majoritairement dans des églises
et des écoles.
Ocha a rappelé qu’en début de se-
maine, le coordonnateur de l’ac-
tion humanitaire en RDC, Mousta-
pha Soumaré, avait insisté que la
récurrence des combats à proxi-
mité des zones habitées pose un
sérieux problème de protection
pour des milliers de personnes et
risque d’avoir de graves consé-
quences humanitaires. Alors que
les acteurs humanitaires rééva-
luent actuellement des sites po-
tentiels d’accueil des déplacés en
provenance d’autres sites ou

camps pouvant se trouver près
des zones de combat.
Près de cent soixante mille per-
sonnes vivent, d'après Ocha, dans
des camps et sites autour de la
ville de Goma. La plupart d’entre
elles- a noté l’agence, se sont dé-
placées depuis la chute de Goma
au mois de novembre dernier.

Des nouveaux réfugiés en Ouganda
L’agence onusienne, tablant tou-
jours sur la situation dans le Nord-
Kivu, a noté que plus de soixante
six mille personnes ont fui en Ou-
ganda à la suite de la détérioration
de la situation sécuritaire au nord
de Beni. Ces nouveaux déplace-
ments seraient causés par les af-
frontements entre l’armée natio-

nale et un groupe armé dans cette
partie de la province.
Citant le Haut commissariat des
Nations unies pour les réfugiés,
Ocha a indiqué que seuls trente
mille ont été effectivement enre-
gistrés jusque-là. Alors que les
difficultés d’accès dans la zone
ne permettent pas d’évaluer le
nombre et la situation d’une par-
tie de la population qui se serait
réfugiée dans la forêt.
Ocha a, par ailleurs, déploré des
pillages systématiques qui y sont
rapportés. L’agence a noté que les
structures médicales n’ont pas été
épargnées, à l’instar de l’Hôpital
général de référence de Kamango
dont le dépôt a été pillé et détruit.

Lucien Dianzenza

NORD-KIVU

La communauté humanitaire préoccupée par la protection
des civils dans la périphérie de Goma

Un camp des déplacés dans le Kivu/ Photo HCR 

Des ONG militantes de la campagne pour la justice pénale inter-
nationale dans les pays de l’Afrique de l’Est unies sous le projet «
Eastern Africa International Criminal Justice Initiative »
(EAICJI) se sont jointes à tous les États parties au Statut de
Rome, aux États non-parties intéressés et à d’autres intervenants
dans le monde entier pour célébrer, le 17 juillet, la Journée inter-
nationale de la justice pénale internationale.
Ces organisations ont décidé de commémorer cette journée dans la mé-
ditation. Elles ont ainsi invité tous les citoyens, dans chacun de pays
susmentionnés, à observer une minute de silence au cours de la jour-
née pour se souvenir des victimes des crimes graves dans ces
États. « Cette commémoration dans la méditation doit servir d’oc-
casion pour réfléchir avec les victimes sur leurs souffrances, mais
aussi des autres groupes les plus vulnérables de nos populations
civiles: enfants, femmes, personnes handicapées, personnes âgées,
les malades », ont souligné ces ONG dans un communiqué conjoint.
Empêcher la perpétration de crimes
Dans leur commémoration, ces ONG ont également demandé aux pays
d’Afrique de l’Est et d'ailleurs, qui n'ont pas encore signé, ratifié ou do-
mestiqué le Statut de Rome et les modifications de Kampala à le faire
le plus rapidement possible. Cela, ont-elles noté, afin d’empêcher la per-
pétration de crimes internationaux et assurer la réparation des victimes
de ces crimes. « Nous faisons, en outre, appel à la Cour pénale in-
ternationale, pour qu’elle soit plus consciencieuse et rapide dans
l’exécution de son mandat, qu’elle maintienne l’intégrité de cet or-
gane noble pour la justice pénale internationale dans le monde en-
tier », ont appuyé ces ONG.
On rappelle que le projet EAICJI est exécuté par ICJ Kenya, Cheso, Hu-
man rights first association, Association congolaise pour l’accès à la jus-
tice, Acat-Burundi, Foundation for human rights et Acjps, qui sont les
signataires de ce communiqué conjoint.

L.D.

Congolais de la RDC, le juriste et
analyste économique, Madimba Kadima-
Nzuji, exposant au Symposium
international, a reçu la lourde mission de
circonscrire la notion d’émergence. Il a
opposé ainsi de manière discursive
l’émergence – projet politique à
l’émergence – complexité. Le concept «
émergence » a évolué sur le plan
étymologique, a reconnu l’expert dans
son exposé intitulé « Les musiques
africaines comme facteur d’émergence
mais de quelle émergence parle-ton ».  

Les Dépêches de Brazzaville: : Qu’est-
ce qui font des musiques africaines des
facteurs d’émergence, peut-on les consi-
dérer comme des pools de croissance
économique insoupçonnés ?

Madimba Kadima Nzuji : Le salut de
l’Afrique comme continent et des pays
africains comme Nations passe par la
création de singularités, d’histoires par-
ticulières qui contribuent à vivifier l’his-
toire universelle. Si nous considérons
l’émergence comme un projet politique,
les musiques africaines peuvent créer
de véritables pôles de croissance écono-
mique. Dans le cas où nous prenons
pour acception l’émergence comme
complexité, les musiques africaines ren-
forcent l’identité des peuples africains.

LDB : D’autres diront que la musique
contribue à la décadence des mœurs. La
musique de la RDC a bien reculé par rap-
port aux années 60 et 70 au niveau des

thèmes, de la recherche et des sonorités.
Est-ce que cette pauvreté ne constitue
pas un obstacle à l’émergence ? 
MKN : Ces propos n’engagent que vous
(rires). Pour être pauvre, il faudrait
comparer à la richesse. Mais qui établit

les critères de la richesse ? Ce sont
soit les académiciens de la musique,
ceux qui pensent la musique comme ob-
jet de science, soit les mélomanes qui
dansent et qui chantent. Et souvent qui
l’emporte, ce sont les mélomanes. Ceci
pour dire que la musique que nous
écoutons, la musique qui marche, est
une musique qui nous ressemble. La
musique d’aujourd’hui est sûrement dif-
férente de celles des années 60 et 70,
mais je me garderai bien de la décrier.

LDB : Comment alors analysez-vous 
le phénomène dédicace dans la musique
de la RDC et même africaine, l’âme 
de notre musique n’est-elle pas tout 
simplement bradée ?
MKN : J’aime beaucoup ce phéno-
mène parce qu’il est à mon sens révé-
lateur des enjeux de la musique ac-
tuelle, à la fois de ses travers et de sa
créativité. La dédicace, ou le libanga,
dans les chansons congolaises est
avant tout un moyen pour l’artiste de
tirer des revenus. Ces louanges sou-
vent fictives et parfois ne reposant sur
rien contribuent à augmenter le crédit
des bénéficiaires et relèvent de ma-
nière effective de l’identité des béné-
ficiaires. Combien d’élus politiques

des différents hémicycles ne doivent
pas leur succès électoral à des chan-
sons de circonstance ? Ils sont d’ex-
cellents mécènes pour les artistes.
Cela souligne à souhait la paupérisa-
tion des musiciens qui ne dépendent
pas des ventes de leurs disques ou des
droits d’auteur, mais plutôt de leur ha-
bileté à flatter. Il est clair qu’il n’existe
pas d’économie de la musique viable
en RDC. Par contre, cette contrainte
du libanga n’a pas bridé la créativité.

LDB : Y a-t-il des préalables pour espé-
rer engager les musiques africaines 
dans la voie de l’émergence, comment 
atteindre celle-ci sans une véritable 
industrie de la musique ?
MKN : Pour citer Vidal Sassoon, «
le seul endroit où le succès vient
avant le travail, c’est dans le dic-

tionnaire ». Ceci pour dire qu’il
n’y a pas d’autres préalables que le
travail aussi bien au niveau des ar-
tistes que des autorités publiques.

LDB : Qui sera l’acteur de cette émer
gence ?  Les gouvernants 
ou les artistes eux-mêmes ? 
MKN : Les deux sans conteste. L’État
par des politiques publiques doit per-
mettre l’augmentation des interac-
tions au sein de la société. Les artistes
doivent sans cesse remettre en ques-
tion leur art pour en tirer la substan-
tifique moelle.

Laurent Essolomwa

AFRIQUE ORIENTALE

Appel au renforcement du système 
de justice pénale internationale
Le plaidoyer des ONG de défense des droits de l’homme, en marge de
la commémoration de la Journée internationale de la justice pénale,
vise des pays de l’Afrique de l’Est dont le Burundi, la RDC, le Kenya, le
Rwanda, la Tanzanie, l’Ouganda et le Soudan.  

INTERVIEW

Madimba Kadima-Nzuji : « Des interactions sociales positives
favoriseront l’émergence d’une Afrique nouvelle»

Une situation assez confuse avait régné, le 18 juillet, peu avant midi dans la ville de
Goma après que des esprits malveillants ont véhiculé une information selon laquelle
le commandant des opérations militaires des Fardc au Nord-Kivu, le colonel Ma-
madou Ndala, avait été relevé de ses fonctions et rappelé à Kinshasa. Dès que cette
nouvelle a été  propagée dans la ville, c’était la débandade dans tous les coins et re-
coins de Goma où des jeunes se sont vite soulevés en protestation contre cette dé-
cision. Sans trop chercher à en vérifier l’authenticité, ils ont réquisitionné des mo-
tos en prenant la route Katindo-Saké tout en semant le désordre sur leur parcours.
Routes barricadées, trafic perturbé, chants glorieux à l’honneur du colonel soi-di-
sant déchu qui incarne le symbole de la revitalisation des Fardc à l’heure actuelle
face à l’ennemi, tel est le tableau qui reflète la journée chaude qu’a connu jeudi
l’ouest de Goma. Des tirs en l’air ont été entendus dans les périmètres des mani-
festants qui ont mis du temps pour se disperser et revenir à la raison.
Un mouvement similaire a éclaté, au même moment, sur la route de l’aéroport, ap-
prend-on des sources locales. Intervenant à la radio, le gouverneur de la province,
Julien Paluku, démentira aussitôt la nouvelle en indiquant que « la hiérarchie mi-
litaire n’a rappelé aucun officier » avant de qualifier cette rumeur « d’intoxication
de l’ennemi » pour démobiliser les soldats au front. Il a fallu que l’intéressé passe
lui-même à la radio pour démentir les faits pour que la situation revienne au calme.
Pour le colonel Mamadou Ndala, cette situation procède « d’une manipulation des
rebelles qui veulent déstabiliser le moral de la population et des troupes engagées
au sol ». Et le colonel d’ajouter que s’il doit être relevé, c’est son autorité hiérar-
chique directe - en l’occurrence le commandant région - qui devrait le faire. Dans
le cas d’espèce, rien de tel n’a été fait.   
Plus tard, le gouvernement par le biais d’un communiqué, réagira en soutenant
qu’il s’agissait là des rumeurs malveillantes. « Cette information est fausse et re-
lève de la pure intoxication de la part des forces ennemies qui, en difficulté,
tentent de démobiliser les vaillantes troupes des Fardc dont le comportement
de bravoure désarçonne les agresseurs », peut-on lire dans le communiqué. La
population du Nord-Kivu a été exhortée à « demeurer vigilante et à retracer
l’origine de cette désinformation à dessein ». Pour le gouvernement, il n’a ja-
mais été question de soustraire les officiers concernés de leur tâche au moment
où ils s’activent à la défense de la patrie.

Alain Diasso

Aucun commandant des Fardc 
n’a été relevé du front 
Informé de rumeurs malveillantes insinuant que deux officiers des
Fardc assumant des responsabilités de commandement au Nord-Kivu
et en charge du front près de Goma ont été rappelés à Kinshasa, le
gouvernement a vite fait de démentir cette information de nature à
démobiliser le moral des troupes. 
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qu’auraient scellée les deux parties
dans une perspective de collabora-
tion afin de déstabiliser le régime de
Kigali. Cette prise de position du
Rwanda qui, plus d’une fois, avait ma-
nifesté son hostilité vis-à-vis de la
force d’intervention de l’ONU, ne sur-
prend outre mesure. Bien au
contraire, elle démontre à suffisance
que Paul Kagame ne digère toujours
pas l’opérationnalité de cette brigade
spéciale chargée de neutraliser les
groupes armés actifs dans la région
dont le M23. Tout est fait dans le sens
de l’en dissuader.
D’après plusieurs sources concor-
dantes, des stratégies seraient en
train d’être concoctées au niveau de
la hiérarchie de l’armée rwandaise
pour voir dans quelle mesure stopper
l’élan de la Brigade d’intervention de
l’ONU. Il est même fait état d’une
forte présence des militaires rwan-

dais le long de la frontière avec la
RDC en prévision des premiers as-
sauts à lancer contre cette force onu-
sienne. À la Monusco, l’on se prépare
à cette éventualité tout en refusant
de céder à ce qui est considéré
comme une intimidation.

Une guerre perdue d’avance 
Pour maints observateurs, il ne fait
l’ombre d’aucun doute que l’étau est
en train de se resserrer sur Paul Ka-
game qui ne sait plus comment sortir
d’une situation qu’il a délibérément
créée. Toutes les accusations portées
contre la Monusco et les Fardc dont
on dit avoir lancé à partir de la RDC
deux obus au Rwanda au nord de Gi-
senyi, le 15 juillet, traduisent le
manque de sérénité de Paul Kagame
qui s’affiche désormais clairement
comme parrain du M23. Non seule-
ment qu’aucune bombe n’a été lar-

guée sur le territoire rwandais, mais
en plus, l’ONU ne peut pas se dédire
en prenant une résolution contre les
groupes armés  d’une part et convo-
ler d’autre part avec eux. Ceci est une
aberration que seul le gouvernement
rwandais peut justifier.
Plus critiques, certains analystes
pensent que ces bombardements se-
raient plutôt le fait du M23 qui cher-
cherait à obtenir officiellement l’en-
trée de l’armée rwandaise dans cette
guerre sous couvert du sempiternel
prétexte de droit de poursuite contre
les FDLR basés en RDC. Sinon, il y a
lieu de s’interroger pourquoi le gou-
vernement rwandais se base unique-
ment sur « des informations crédi-
bles, fiables et détaillées » dont il
dispose sans se référer au méca-
nisme de vérification conjoint élargi
pour en avoir la certitude ? Cette at-
titude relativise la portée desdites al-
légations qui nécessitent une en-
quête approfondie au niveau de cette
structure chargée notamment de
surveiller les mouvements à la fron-
tière commune RDC-Rwanda.
Au moment où les négociations de
Kampala semblent marquer le pas,
Paul Kagame qui a toujours privilégié
un processus politique pour mettre
fin à la crise de l’Est devrait donc dé-
chanter aujourd’hui par la tournure
prise par les évènements. La voix du
dialogue ne constituant plus une re-
cette appropriée pour juguler l’im-
broglio de l’Est, l’homme fort de Ki-
gali n’a plus qu’à se préparer à
affronter une guerre perdue d’avance
contre le tandem Fardc - Brigade
d’intervention de la Monusco.

Alain Diasso

Une note du Bureau de l’ONU pour la coordination de l’aide humanitaire (Ocha)
du 17 juillet a affirmé la présence de la fièvre jaune dans le territoire de Ka-
songo-Lunda, district du Kwango, dans le Bandundu. Selon cette source, de-
puis la mi-juin, treize cas suspects de cette maladie dont un a été confirmé po-
sitif par le laboratoire de l’Institut national des recherches biomédicales, à
Kinshasa, ont été enregistrés. 
Le bureau onusien a fait observer que d’autres prélèvements sont en cours.
Alors que ces cas sont répartis dans six aires de santé. À l’en croire, trois per-
sonnes atteintes ont moins de 5 ans et une autre est un prisonnier.
Dans le cadre de la prévention et la lutte contre cette épidémie, Ocha a noté la
réalisation des actions de sensibilisation et l’investigation épidémiologique des
cas. La source rappelle que, la semaine dernière, une campagne de vaccination
contre la fièvre jaune a été organisée dans le district sanitaire de Kabinda, au
Kasai oriental, où cinquante et un cas suspects de fièvre jaune dont dix neuf dé-
cès ont été rapportés cette année.

Lucien Dianzenza

Au cours de la réunion ouverte le 17 juillet par le ministre de la Santé publique, le
Dr Félix Kabange Numbi, dans la salle polyvalente de l’Organisation mondiale de
la santé (OMS), les participants devront passer en revue les progrès réalisés dans
la lutte contre l’onchocercose ou la cécité de rivières afin de proposer des straté-
gies efficaces. Pour ce faire; explique le Dr Félix Kabange Numbi, les participants
devront réaliser une analyse fouillée de la situation de l’onchocercose « afin de
dégager les goulots d’étranglement et les stratégies correctrices efficaces à
mettre en place pour garantir l’élimination de l’infection et de sa transmis-
sion dans ces foyers transfrontaliers ».L’occasion, poursuit-il, vous est donnée
en vue de l’élaboration des plans d’actions communs et de la mise en œuvre des
interventions conjointes. De son coté, la directrice du programme national de
lutte contre l’onchocercose pense que pour remporter la lutte contre cette mala-
die tropicale négligée, il faut que la RDC et l’Ouganda puissent travailler en colla-
boration. « Ce n’est qu’à ce prix que nous pourrons éliminer sur nos terri-
toires cette maladie », a-t-elle dit.
Le représentant de l’OMS en RDC, le Dr Joseph Waodogo Cabore a, quant à lui,
révélé que les maladies négligées à l’instar de l’onchocercose, de la maladie du
sommeil, de la lèpre constituent un lourd tribut pour des pays tropicaux pauvres.
Compte tenu de l’ampleur de cette maladie, l’OMS l’a placée parmi ses priorités.

Aline Nzuzi

La Banque africaine de développement
(BAD) compte mobiliser environ 860
millions de dollars américains au cours
des cinq prochaines années (2013-
2017), pour la mise en œuvre 
de cette stratégie.  
L’objectif poursuivi par la BAD est d’ai-
der la RDC à sortir de son état de fragi-
lité par la création des conditions d’une
croissance forte et inclusive, grâce à un
dynamisme accru des secteurs pro-
ductifs de l’économie. Le document de
stratégie (DSP) qui vient d’être ap-
prouvé par le conseil d’administration
de la BAD, rapporte un communiqué
de presse de cette institution finan-
cière, apportera un appui à la poursuite
de réformes appropriées visant l’amé-
lioration de la gouvernance centrale et
sectorielle et l’assainissement du cli-
mat des affaires en RDC. Il s’agit d’amé-
liorer la performance d’ensemble de
l’économie et les capacités de l’admi-
nistration publique à piloter l’économie
et à induire une implication accrue du
secteur privé dans la création de ri-
chesses et d’emplois. Sur le plan natio-
nal, indique ce communiqué, le déve-
loppement des infrastructures
durables est donc la priorité en vue

d’impulser la croissance économique,
notamment l’énergie, le transport et les
pistes rurales dans la zone centre défi-
nie autour de l’axe Ilebo-Tshikapa-
Kananga-Mbuji-Mayi. Pour cela, il fau-
drait mettre un accent particulier sur la
contribution effective de ces infra-
structures au profit du renforcement
du tissu communautaire et du déve-
loppement des entreprises locales. Sur
le plan régional, précise ce communi-
qué, les choix stratégiques du DSP
sont guidés par la situation privilégiée
de la RDC en Afrique centrale : sa taille,
sa frontière commune avec neuf autres
pays et son immense potentiel naturel.
À en croire la BAD, cette position com-
porte en effet des atouts exceptionnels
au plan de l’intégration régionale, no-
tamment en matière d’échanges com-
merciaux avec les pays de la région qui
doivent être dynamisés et intensifiés. 
Le document de stratégie pays, 
qu'en est-il ?
Le développement d’infrastructures de
soutien à l’investissement privé et à
l’intégration régionale ainsi que le ren-
forcement des capacités de l’État en
vue d’accroître les recettes publiques
et asseoir un cadre incitatif pour l’in-

vestissement privé sont donc les deux
piliers complémentaires du Document
stratégie pays dont les actions prévues
seraient conçues pour se renforcer
mutuellement et accroître l’effet de le-
vier de l’assistance de la banque.
Concrètement, le premier pilier sera
mis en œuvre pour assurer un effet
d’entraînement sur la croissance de
l’investissement privé dans les sec-
teurs productifs de l’économie, tan-
dis que le deuxième sera consacré au
renforcement des capacités de l’État
à assurer une gouvernance écono-
mique améliorée et incitative pour
l’investissement privé.
Première institution financière multila-
térale de financement dédiée au déve-
loppement de l’Afrique, la BAD a ins-
tallé son bureau national à Kinshasa
depuis 2007. Présente dans trente-
quatre pays africains, avec un bureau
extérieur au Japon, cette banque qui
contribue au développement écono-
mique et au progrès social de ses cin-
quante-trois membres régionaux com-
prend trois entités distinctes. Il s’agit de
la BAD,  du Fonds africain de dévelop-
pement  et  du Fonds spécial du Nigeria.

Gypsie Oïssa Tambwe

BAD

Approbation du document de stratégie pays de la RDC
LUTTE CONTRE L’ONCHOCERCOSE

Des experts congolais et ougandais
éfléchissent sur les stratégies 
La tenue de la réunion transfrontière contre l’onchocercose entre la
RDC et l’Ouganda s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l’une
des résolutions de la 17e session du Forum d’action commune qui a
recommandé aux pays membres du programme africain de lutte contre
cette maladie la mise en œuvre d’une collaboration transfrontalière.  

À travers des allégations de
bombardement portées récemment
contre les Fardc et la Brigade
d’intervention de l’ONU au nord de
Gisenyi, le président rwandais
cherche à sortir d’une situation qu’il
avait pourtant délibérément 
créée du fait de son appui 
à la rebellion du M23.  
Depuis la reprise des affrontements
entre le M23 et les Fardc, le 14 juillet,
le président Paul Kagame ne dort
plus sur ses deux lauriers. Les forces
loyalistes qui, entre-temps, ont repris
du poil de la bête sur le théâtre des
opérations n’arrêtent d’infliger des
lourdes défaites aux rebelles obligés
de battre en retraite à une vingtaine
de kilomètres de Goma. Il est fait état
de la reprise, par les Fardc, de plu-
sieurs localités jadis occupées par le
M23 à commencer par Mutaho (si-
tuée à une dizaine de kilomètres au
nord-ouest de Goma) d’où les affron-

tements avaient commencé. Cette si-
tuation est loin d’arranger le régime
rwandais qui ne s’attendait pas à un
tel revirement après avoir soutenu
militairement le M23 en le dotant
d’un armement digne de ce nom. Pla-
cée dans une position défensive et
faisant de la résistance face à l’offen-
sive lancée par les Fardc, le M23 a
beaucoup perdu de sa superbe.
Ces nouvelles en provenance du
front surviennent pendant que Kigali
s’évertue à convaincre l’opinion in-
ternationale sur une prétendue col-
lusion entre les Forces démocra-
tiques de libération du Rwanda
(FDLR) et la nouvelle brigade d’in-
tervention de la Monusco à peine dé-
ployée à Kanyaruchinya à 12 km de
Goma. Dans une plainte déposée
avant-hier à l’ONU par la ministre des
Affaires étrangères, Louise Mushik-
wiyabo, le gouvernement rwandais
évoque une entente militaire sécrète

GUERRE DE L’EST

L’étau se resserre autour de Paul Kagame

Le pré�sident rwandais, Paul Kagame 

BANDUNDU

Des cas suspects de fièvre jaune 
à Kasongolunda
Des prélèvements sont en cours alors qu’un cas a déjà été confirmé
par le laboratoire spécialisé de Kinshasa.
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L’entraîneur français de Mazembe
Patrice Carteron est confiant 
quant à l’état d’esprit des joueurs
pour ce match. Et il pourra compter
sur Félix Sunzu, le défenseur
central zambien autorisé 
par la CAF à jouer.  
La première journée de la phase
des poules de la Coupe de la
Confédération débute ce 19 juil-
let. Et pour ce faire, les Corbeaux
du Tout-puissant Mazembe de Lu-
bumbashi séjournent, depuis le 17
juillet, à Sétif en Algérie pour af-
fronter l’Entente sportive séti-
fienne. Outre Entente Sétif, Ma-
zembe partage le groupe avec Fus
de Rabat (Maroc) et CA Bizerte
de Tunisie. À Sétif, Mazembe a élu
domicilé à l’hôtel El Bashir.
Pour cette rencontre, l’entraîneur
principal des Corbeaux, le Fran-
çais Patrice Carteron, pense don-
ner la chance à certains jeunes
joueurs. « J’ai souvent lancé des
jeunes joueurs, ça m’a toujours
amusé quand on parle des
joueurs qui manquent d’expé-
rience mais un joueur ne peut
pas avoir de l’expérience quand
vous ne le faites pas jouer ! Je ne
dis pas que l’équipe sera totale-
ment différente mais ça sera le
meilleur choix des joueurs les
plus en forme, Certains vont jouer
leur premier match dans cette
compétition, j’ai encore trois
jours pour prendre des décisions
définitives. À l’heure où je vous
parle, c’est des choix positifs parce
les joueurs ont bien travaillé, je
suis très satisfait de leur compor-
tement », a-t-il déclaré sur le site

officiel des Corbeaux.
À propos de l’adversaire, le tech-
nicien français anciens sélection-
neur du Mali a souligné avec sé-
rieux : « On a devant nous un
adversaire qui arrive un peu tôt,
c’est le double champion d’Algé-
rie. Sur ce que j’ai vu au niveau
de ses derniers matches, c’est une
équipe assez forte. Pour notre
part, j’ai confiance au niveau de
l’état d’esprit, on saura répondre
et on sera présent vendredi.
Après, est-ce que ça sera suffisant
pour faire le match qu’on espère
tous ? Je ne sais pas ; mais j’ai
confiance dans les joueurs et dans
le travail qui a été fait à Accra ».
En fait, les protégés du président
et gouverneur de la province du
Katanga, Moise Katumbi, ont ef-
fectué un stage de préparation à
Accra au Ghana, précisément au
Lizzy Sports Complex apparte-
nant au champion du monde
français 1998 Marcel Dessailly.

Mazembe a, à cet effet, participé
au tournoi Ghalca president’s
Cup, tournoi de football parrainé
par le président du Ghana à l’oc-
casion de la commémoration de
l’Indépendance de ce pays.
Patrice Carteron dispose prati-
quement de l’ensemble de son ef-
fectif pour ce match. Il pourrait
même compter sur l’internatio-
nal zambien Sunzu Stopila,
rentré au Bercail après avoir
été annoncé à Reading en An-
gleterre. En effet, la Confédéra-
tion africaine de football (CAF)
vient d’autoriser ce défenseur
central à disputer les quarts de
finale de la Coupe de la Confé-
dération avec Mazembe. Patrice
Carteron a aussi récupéré des
blessés et aussi le capitaine
Trésor Mputu revenu dans le
groupe après quelques ennuis
de santé et le deuil avec le décès
de son frère à Kinshasa.

Martin Enyimo

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION

Mazembe défie Entente Sétif à domicile

Séance d'entraînement de Mazembe au stade du 8 Novembre de Sétif en Algérie 

L’appel des organisateurs du festival à
la mise en œuvre des mécanismes pour
l’intégration des autres pays membres
de l’Union africaine (UA) au programme
a bien été entendu et pourra donner lieu
à une implication plus soutenue de la
République démocratique du Congo
(RDC) dès l’année prochaine, a
confirmé le directeur de cabinet et
représentant du ministre de la Culture,
Manda Tchebwa.  
Réaffirmant l’intérêt porté par son
pays au Festival panafricain de mu-
sique (Fespam), il a annoncé l’inten-
tion du ministre  de la Culture de la
RDC de faire des propositions allant
dans ce sens lors des entretiens avec
ses homologues de l’UA, particulière-
ment celui de la République du Congo
qui a abrité les neuf premières édi-
tions. Absent lors des travaux du
Symposium international alors qu’il
avait franchi effectivement le sol de
Brazzaville avant d’être rappelé pour
des raisons d’État, le ministre tient à
faire de nouveau le déplacement de
Brazzaville, le 19 juillet, à la veille donc
de la clôture du Fespam. « Au re-
gard des responsabilités assumée ac-
tuellement par la RDC au sein de l’UA,
le ministre a tenu à assister au festi-
val pour réintégrer le pays à la place
qui était la sienne en apportant une
contribution substantielle dans le
sens de ce qui a été dit. Une synergie

est en train de démarrer et nous sou-
haiterions qu’elle s’élargisse à l’en-
semble de nos Etats », a expliqué
Manda Tchebwa.
Entre-temps, les discussions sont en
train d’avancer. Une tendance se dé-
gage pour adopter comme prochain
thème la rumba (danse du nombril).
Selon Manda Tchebwa, il s’agit d’une
œuvre achevée et d’un patrimoine
mondial. Il faudrait aller dans trois di-
rections, a-t-il poursuivi. D’abord, l’on
devrait s’interroger sur la pratique de
la rumba tant dans les pays de la ré-
gion qu’au-delà, notamment aux An-
tilles et dans les Amériques : Colom-
bie, Panama, Venezuela, Cuba, Santo
Domingo… « Il serait plus intéres-
sant de faire venir les pratiquants de
cette rumba pour avoir les deux ver-
sions, ancestrales et créoles tradition-
nelles », a-t-il souhaité.. Ensuite, l’on
peut aussi initier une rencontre entre
les batteurs de tam-tam de rumba des
Antilles et des Amériques avec les nô-
tres pour essayer de découvrir le
continent qui l’a utilisé depuis le 13e
siècle. L'objectif est de rechercher nos
ancêtres communs. Enfin, il est im-
portant de réduire les réflexions pour
laisser la place à la musique. L'idée est
de découvrir d'autres formes de
rumba venant des pays comme le Ga-
bon, l'Angola et la Guinée. 
Franchissant ses 10 ans d’existence,

le Fespam doit élargir son panel d’ex-
perts mais aussi encourager les cher-
cheurs qui travaillent séparément ac-
tuellement sans pouvoir comparer
leurs recherches. Au cours du Sym-
posium, l’on a remarqué deux posi-
tions (RDC et Angola) diamétrale-
ment opposées sur l’origine de la salsa
dans la sous-région. À l’occasion de la
dixième édition, il faudrait rassembler
les chercheurs autour de la théma-
tique de la rumba. « Ce sera le premier
fonds de la bibliothèque du Fespam
qui sera installée à Brazzaville. En
RDC, les choses sont très avancées par
rapport à la rumba, nous sommes en
train de classer en interne et nous
souhaiterons que les autres pays
concernés le fassent aussi avant l’ins-
cription au niveau international », a
affirmé  Manda Tchebwa. En tant
qu’expérience achevée, la rumba peut
susciter de nouveaux projets. L’on a
cité, à titre d’exemple, un carnaval de
la rumba pour attirer un grand nom-
bre de personnes dans une sorte de
pèlerinage à Brazzaville. La concréti-
sation de ces projets prouvera ainsi
que le Fespam est bien en train de de-
venir un grand évènement régional. Il
sera davantage bon pour la région de
se tourner aussi vers l’international
(Amériques, Antilles) pour y redé-
couvrir sa propre histoire.

L.E.

Une session de formation devrait avoir
lieu l’année prochaine en Afrique du
Sud pour y partager notamment la riche
expérience du pays de Nelson Mandela
dans la protection des œuvres de
l’esprit, ont recommandé les experts
multinationaux présents au Symposium
international.  
Les artistes africains devraient jouir
du fruit de leurs œuvres. En cette ma-
tière, l’Unesco a affiché une position
claire dès l’inauguration du Festival
panafricain (Fespam). La musique, a-
t-elle affirmé, est un métier et les ar-
tistes africains doivent effectivement
vivre de leur musique. Au Sénégal,
deux projets importants vont mar-
quer une rupture. D’abord, la nouvelle
Société de gestion des droits des ar-
tistes totalement gérée par eux a reçu
la lourde mission de les aider à vivre
de leur métier. Ensuite, il y a aussi les
efforts sur le statut de l’artiste séné-
galais. L’objectif est de le ramener au
centre de la société et non au banc.
L’Afrique ne devrait plus enterrée ses
artistes dans les fosses communes ou
le baobab à cadavres comme par le
passé. Le Sénégal sous Maki Sall
pousse ses artistes à travailler sous
contrat, à cotiser pour leur pension et
pour se couvrir des maladies. Cette
question intéresse au plus haut point
les deux Congo. En effet, les deux
pays ont le mérite d’avoir mis très tôt
des politiques similaires sans en avoir
tiré les résultats probants.
Congo-Brazzaville
Parlant de son pays, l’exposant
Mfumu du magazine « Vision pour
demain » de Brazzaville a dénoncé
une gestion administrative et bureau-
cratique du secteur pendant des dé-
cennies. « Le Congo-Brazzaville a raté
l’émergence de l’industrie de la mu-
sique. On ne vend pas le disque

comme on vend la tomate», a-t-il sou-
ligné. En effet, la Socodi et l’IAD sont
deux usines montées à des époques
différentes mais pour le même objec-
tif global : réduire la dépendance aux
studios de Kinshasa et de Paris. Si
elles ont, chacune en son temps, pu
apporter une bouffée d’oxygène à la
musique congolaise mais elles ont dis-
paru rapidement faute d’une politique
musicale clairvoyante tenant compte
d’un bon casting des dirigeants, et les
perspectives nationales limitées mar-
quées par l’exiguïté du marché n'ont
pas permis des relations fonction-
nelles avec la RDC et d’autres espaces
sous-régionaux.
Congo-Kinshasa
Sur l’autre rive, la RDC a vu défiler
pendant 30 ans les artistes à la tête de
la Soneca sans arriver à enrayer la
descente aux enfers du secteur. D’où
les réserves exprimées par l’exposant
Lye M Yoka de l’Institut national des
arts de Kinshasa sur le slogan généra-
lement admis « la musique aux musi-
ciens ». Il n’y prête même plus atten-
tion, a-t-il affirmé. « Nous avons eu
des artistes qui jouissaient d’un aura
et même d’une influence certaine au-
près du président Mobutu. Ce n’est
donc pas une critique malveillante
mais des faits historiques. J’ai beau-
coup d’admiration pour les anciens
musiciens avec lesquels j’ai travaillé
et entretenu une complicité ».
Aussi les experts au Symposium ont-
ils jugé nécessaire de repenser les po-
litiques en cette matière. D’où l’inté-
rêt porté à ce séminaire d’Afrique du
Sud, d’autant plus que l’expérience
sud-africaine regorge bien des infor-
mations qui pourraient profiter aux
autres pays membres de l’Unité afri-
caine.

Laurent Essolomwa

DROITS D’AUTEUR

L’expérience sud-africaine et sénégalaise séduit

FESPAM

La RDC prête à apporter une « contribution substantielle » 

Dans l’ouvrage qu’elles ont coécrit,
Gunhild Odden et Milfrid Tonheim
abordent un des aspects les moins
documentés de la thématique des enfants
soldats, tant dans le domaine humanitaire
qu’académique.  
Experte en droits et protection des en-
fants, la Canadienne Sylvie Bodineau of-
fre un résumé éloquent de "Filles ex-sol-
dats du Congo, La route cahoteuse de la
réintégration". Elle nous apprend que ce
livre paru tout récemment dans la col-
lection Études africaines de L’Harmattan
évoque « le rôle de la société civile
dans la réinsertion des filles ayant été
associées à des forces et des groupes
armés de la région du Sud-Kivu en
République démocratique du Congo ».
Au lecteur de se rendre compte que ce li-
vre de 248 pages « pose des questions
très pertinentes ». En effet, ici le sujet
fort sensible de la réinsertion, abordé de
manière assez particulière, couvre un
large champ, prenant en compte dès lors
des questions « comme celles des res-
sorts de la stigmatisation, du rôle de la
religion et du sort des enfants nés des
violences sexuelles ». Est également
pris en considération ce domaine bien
crucial qui a trait à « l’orientation même
des programmes qui, pour la plupart
du temps, passent à côté des besoins
des filles ». Écrit sur base de réelles ob-
servations, l’ouvrage des chercheurs nor-

végiennes du Centre pour la communi-
cation interculturelle (SK), Gunhild Od-
den et Milfrid Tonheim, est « élaboré
dans un esprit de coopération Sud-
Nord », il s’agit ici du cas de la RDC et de
la Norvège. "Filles ex-soldats du Congo,
La route cahoteuse de la réintégration"
s’appuie sur une méthodologie participa-
tive et fournit l’effort d’attribuer « aux
jeunes filles un rôle central ».
Au bout du compte, "Filles ex-soldats du
Congo, La route cahoteuse de la réinté-
gration" est véritablement considéré
comme « un premier pas important qui
devrait attirer l’attention des praticiens de
l’intervention de protection de l’enfance ».
Et, à Sylvie Bodineau d’espérer encore
qu’il « augure d’autres initiatives »
s’inscrivant dans la poursuite de la ré-
flexion et de l’approche si bien amorcée.

Nioni Masela

LIVRES

Le point sur le rôle de la société civile
dans la réinsertion des filles ex-soldat 
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Né le 18 juillet 1918, à Mvezo en
Afrique du Sud, Nelson Mandela,
hospitalisé depuis six semaines à
Pretoria mais dont les dernières
nouvelles se veulent rassurantes, a
totalisé 95 années hier.

À Brazzaville, le Centre d’informa-
tion des Nations unies a organisé une
causerie débat et projeté un film où
l'on voit le premier président noir
d’Afrique du Sud prêcher le pardon
et l’unité des Sud-Africains. Le film
montre comment Nelson Mandela a
consacré 67 ans de sa vie à lutter
pour les droits de l’homme et la jus-
tice sociale. L’acteur principal qui
joue le rôle de Nelson Mandela dé-
clare : « Le pardon libère l’âme, il
fait disparaître la peur. C’est une
grande force », expliquant la com-
position de sa garde rapprochée qui
est composée de Blancs et de Noirs,
symbole d’une nouvelle Afrique du
Sud et véritable Nation arc-en-ciel.
Le long métrage de près d’une heure
montre aussi comment Nelson Man-
dela a rassemblé les Sud-Africains en
1995 autour de l’équipe nationale de
rugby qui, finalement, a été sacrée
championne du monde de la disci-
pline face à l’Angleterre. L’objectif

poursuivi par Nelson Mandela était
de réunir tous les Sud-Africains au-
tour d’un idéal et de susciter en eux
un sentiment d’appartenance.
Des témoignages poignants ont suivi
sur « cet homme hors du commun ».

Dans son message déli-
vré à l’occasion de cette
journée d’anniversaire,
le secrétaire général
des Nations unies, Ban
Ki-moon, a lui aussi re-
connu les qualités de
celui que les Sud-Afri-
cains appellent affec-
tueusement Madiba.
« En ces temps diffi-
ciles, nos pensées et
nos prières vont à Nel-
son Mandela, à sa fa-

mille et à toute la population
d’Afrique du Sud. Nous sommes
unis dans l’admiration que nous
portons à un géant de notre temps.
C’est la meilleure manière que l’on
puisse rendre hommage à un
homme hors du commun qui in-
carne les valeurs les plus nobles de
l’humanité », a-t-il déclaré, invitant
l’humanité à consacrer 67 minutes
pour la communauté.Interviewée par
la chaîne sud-africaine Sky news, Zind-
ziswa Mandela, l’une des filles de Nel-
son Mandela, dit l’avoir vu la veille et
assuré que son père « faisait des pro-
grès remarquables et regardait la té-
lévision avec des écouteurs. Il réagit
très bien (…) du regard de la tête. Et
il lève parfois la main comme s’il
voulait nous serrer la main ». 
Rappelons que Nelson Mandela a été
admis dans un hôpital de Pretoria, le
8 juin dernier, pour une infection
pulmonaire.

Tiras Andang

L’humanité n’a pas été en reste

« 67 minutes pour poser des
actions d’amour », tel est le
message à l’occasion de la
« Mandela day », institué par
l’ONU et célébrée le 18 juillet.
La société de téléphonie mobile
MTN a donc organisé une
cérémonie faite d’échanges et
de témoignages sur Mandela en
présence de Manelisi Genge,
ambassadeur sud-africain 
au Congo.  
Cette célébration dédiée à Nel-
son Mandela a débuté par la pro-
jection d’un film sur la vie et les
moments forts ayant marqué sa
marche dans la libération de la
République sud-africaine. De
son militantisme au sein de
l’ANC ; son arrestation et son
emprisonnement à Roben Is-
land, des négociations avec le
gouvernement Apartheid de
l’époque jusqu’à la libération en
1994, sont les trames de ce film
qui a été suivi avec beaucoup
d’émotion par le public présent à
cette cérémonie.
« Many culture one nation » est
un message très fort dans le

combat mené par Nelson Man-
dela. Tels sont là les valeurs
qu’il nous transmet. À Brazza-
ville, à l’époque, il y a  eu de
grandes réunions des écri-
vains contre l’Apartheid. J’ai
souvenance, quand j’étais am-
bassadeur du Congo au Séné-
gal, d’avoir sillonné l’Afrique
avec un avion pour prendre
tous les écrivains qui venaient
au colloque afin de mener le

combat de la libération de Nel-
son Mandela », a indiqué l’am-
bassadeur itinérant, Jérôme Ol-
landet, en guise de témoignage.
Selon Manelisi Genge, l’ambas-
sadeur sud-africain au Congo,
Mandela est une icône pour
l’Afrique et le monde. Il symbo-
lise quelque chose pour chacun
de nous. « Mandela appartient
désormais au monde entier.
C’est un africaniste. Sa vie

pourrait être comparée à celle
de Gandhi. Mandela est d’une
humilité incomparable et sa
personne et son parcours sont
une grande leçon de vie », a dé-
claré Manelisi Genge.
Le directeur général de la so-
ciété de téléphonie MTN Congo
s’est exprimé dans une analyse
perspective, pour inciter ses
agents à se pencher du côté du
leadership de Mandela qui est un

exemple à suivre dans la marche
de l’entreprise. « Nous venons
de suivre un film sur le leader-
ship, l’humilité et la crédibilité ;
voilà trois points qu’un leader
doit avoir. Nous sommes émus en
regardant ce film qui inspire en cha-
cun de nous beaucoup de choses »,
a conclu Freddy Tchala.
« Mandela Day » a d'abord été
célébré en Afrique du Sud en
2009 avant d’être célébré à tra-
vers le monde, le 18 juillet. Ob-
jectif : inspirer chacun à agir per-
sonnellement et à changer le
monde pour le meilleur. Chaque
citoyen du monde est invité à
consacrer 67 minutes de sa jour-
née à ses concitoyens, en hom-
mage aux 67 années que Nelson
Mandela a consacrées à la com-
munauté.
Cette activité organisée par
MTN s’est déroulé en présence
de Freddy Tchala, directeur gé-
néral de MTN Congo et de Jé-
rôme Ollandet, ambassadeur iti-
nérant.  

Hermione Désirée Ngoma

MANDELA DAY 

MTN Congo commémore la journée dédiée à Mandela

Manelisi Genge (au centre) répondant aux questions sur Mandela

Erratum
Dans notre parution du jeudi 18 juillet 2013, nous avons annoncé que la réception des artistes par le chef
de l’État a eu lieu en présence de la Directrice générale de l’Unesco, Irina Bokova. Il s’agit plutôt de Rachida
Dati, député européenne, ancienne ministre française. La rédaction du journal Les Dépêches de Brazzaville

prie ses lecteurs de lui être indulgents. 

La beauté de la femme africaine
a été célébrée lors de la
septième édition de l’élection
Miss Fespam. La soirée élective
a eu lieu, le 17 juillet, dans la
salle des banquets du Palais des
congrès de Brazzaville, en
présence du ministre de la
Culture et des Arts, Jean-Claude
Gakosso, qui avait à ses côtés le
ministre congolais des Zones
économiques spéciales, Alain
Akouala Atipault, et le ministre
centrafricain de la Culture, Bruno
Payendé                                                                                                                                                                                                             

Présidée par Chantal Ickonga-
Akindou, la septième édition de
l’élection Miss Fespam, dira-t-on,
a été différente des autres, sur-
tout par la qualité des candidates.
Treize jeunes filles au total venues
des différents pays africains et
même de la diaspora, ont parti-
cipé à cette compétition de la
beauté panafricaine.
Après plusieurs passages des can-
didates en diverses tenues (dé-
contractée, de vérité, tradition-
nelle, de ville…), le jury a fait son
choix. Auparavant, elles avaient
été soumises chacune à une
épreuve questionnaire. Cet exer-
cice a été remarquable par la qua-

lité des réponses et des intentions
des candidates qui, pour cer-
taines, sont animées de projets
susceptibles de contribuer à l’épa-
nouissement de l’Afrique. 
À l’issue des passages des jeunes
filles, le ministre Jean-Claude Ga-
kosso a sollicité l’objectivité des
membres du jury afin qu’il n’y ait
aucune contestation après la pu-
blication des résultats. 
Avant de se prononcer, la prési-
dente du jury Miss Fespam 2013,
Hapsatou Sy, a reconnu qu’« Elles
sont toutes belles et intelligentes.
Il a fallu que nous débattions pour
parvenir à les départager ». Puis la
pharse attendue : « la Miss Fes-
pam 2013 est Aurore Umutesi
Kayibanda, de nationalité
rwandaise ! »
L’heureuse élue mesure 1,78m
pour 55 kg. La Première dauphine
Miss Fespam est Maïga Zaliatou,
de nationalité malienne qui fait
1,76m pour 50 kg. La Deuxième
dauphine est Bénédicte Ngiam-
bila (Miss Congo-France), ori-
ginaire de la République démo-
cratique du Congo : 1,76 m pour
60 kg.
Intervenant pour cette circons-
tance, la nouvelle Miss Fespam a

décliné son projet de composer
une chanson contre le génocide :
« La musique a été source du gé-
nocide en 1994. Je pense que si
elle a été à l’origine du génocide,
elle peut aussi éviter que l’on re-
tombe dans ce genre de bêtise.
Je vais donc composer une
chanson que je remettrai aux
artistes musiciens de mon
pays. », a annoncé Aurore Umu-
tesi Kayibanda. Le ministre de la
Culture de la Centrafrique,
présent à cette cérémonie, a
jugé le travail du jury objectif.
« Je suis très fier du travail
qu’ils ont abattu et des choix
opérés », a-t-il déclaré.
Les lauréates bénéficieront de
trois millions de FCFA pour la
Miss Fespam, plus un billet
d’avion sur Paris offert par la
compagnie d’aviation ECAir,
ainsi qu’un voyage en Égypte of-
fert par le ministre de la Culture
et des arts du Congo. 
La première dauphine bénéfi-
ciera de deux millions de FCFA,
plus un billet d’avion sur Paris.
Enfin, la troisième dauphine bé-
néficiera d'une enveloppe d’un
million de FCFA.   

Bruno Okokana

MISS FESPAM 2013

La Rwandaise Aurore Umutesi Kayibanda, 
élue reine de la beauté africaine
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E n 1956, un confrère écrivait au
sujet du 14 juillet : « De Paris
à Brazzaville, de Nouméa

aux Antilles, partout où flotte le dra-
peau tricolore, la Fête nationale a été
marquée par des cérémonies, des
discours et des défilés militaires.
Dans tous les pays où réside un am-
bassadeur de France, les gouverne-
ments sont venus lui dire les vœux
qu’ils forment pour l’avenir d’une
nation qui joue dans le monde un
rôle irremplaçable. »
Le 14 juillet dernier, le peuple français
a célébré sa fête nationale. Le 14 juil-
let était aussi notre fête nationale au
Congo. Certains l’ignorent, d’autres
l’ont oublié, les Français notamment.
Quant à moi, je m’en souviens. C’était
« la fête des fêtes ». On l’appelait ici,
Eyenga Poto. Aujourd’hui encore,
lorsque retentit La Marseillaise, mon
cœur frémit de bonheur. C’est para-
doxal diraient certains. Non. Parce
qu’on m’avait convaincu que j’étais
Français. Cet hymne, je l’ai connu dès
ma prime enfance et chanté à l’école
maternelle qui se situait sur la rue
Paul Kamba, en face de l’hospice des

vieillards. Le bâtiment, naguère noyé
sous une frondaison luxuriante, est,
aujourd’hui, propriété de la Croix
rouge congolaise et le siège d’une
église de réveil. À cette école mater-
nelle, j’avais appris que « mes ancê-
tres étaient les Gaulois ». L’Histoire,
elle, n’a pas oublié que Brazzaville, ma
ville, fut et demeurera dans l’imagi-
naire collectif, la capitale de la France
Libre, la capitale de la liberté. On ne
réécrit pas l’histoire, en fonction des
itinéraires contingents. Ceci est vala-
ble, aussi bien, pour les hommes que
pour les pays.
Comme beaucoup d’Africains, je suis
un Janus biface. Un côté français qui
ne s’est jamais estompé, un côté
congolais profondément ancré dans
mon être. Ecartèlement que Frantz
Fanon fustigeait dans Peau noire
masques blancs, son ouvrage qui fit un
sacré boucan à sa parution. Quant à
moi, j’assume pleinement cette ambi-
valence née de mon histoire person-
nelle et de notre histoire collective.
Cette réalité est, hélas, niée par la
France. Désormais, ces Français
d’hier, les Africains, ont le sentiment

d’être traités comme des parias.
Même les binationaux, et Dieu seul
sait qu’il y’en a beaucoup, qui n’échap-
pent pas à l’ostracisme ambiant. Nos
pays ne sont guère mieux traités.
Comme le chantait Michel Sardou, au
sujet du paquebot France vendu à la
Norvège, la France, elle [nous] a laissé
tomber. C’est l’occasion de rappeler
que l’Afrique est l’avenir du Monde et
de la France, en particulier. Elle est la
chance de la France. Ne serait-ce que
du point de vue de la sauvegarde de la
langue française. Il y a plus de locu-
teurs du français en Afrique qu’en
France métropolitaine. La France
a colonisé l’Afrique, l’Afrique co-
lonise sa langue. Dans un intérêt
partagé ? Rien n’est moins sûr. Il
faut y travailler.
Le 14 juillet 1789 est la date de la prise
de la Bastille, symbole de l’arbitraire
royal, par les Parisiens. Que repré-
sente réellement cette date ? C’est la
fin de l’ « Ancien Régime » et le début
de la Révolution. La fête nationale du
14 juillet perpétue le souvenir de ce
moment de l’histoire de la France. Le
premier anniversaire de l’événement

donnera lieu à une grande réconcilia-
tion nationale, la Fête de la Fédéra-
tion, et beaucoup plus tard, en 1879,
la IIIème République naissante, qui
cherche une date pour servir de sup-
port à une fête nationale et républi-
caine, la consacrera à cette fin. Le dé-
puté Benjamin Raspail, après que
d’autres dates eurent été envisagées,
dépose le 21 mai 1880 une proposition
de loi tendant à adopter le 14 juillet
comme jour de fête annuelle. Si le 14
juillet 1789, prise de la Bastille, est ju-
gée par certains parlementaires
comme une journée trop sanglante, la
Fête de la Fédération du 14 juillet
1790, elle, permet d’atteindre un
consensus. Cette date à « double
acception » permet d’unir tous les
républicains.
La loi, signée par 64 députés, est
adoptée par l’Assemblée le 8 juin et
par le Sénat le 29 juin. Elle est pro-
mulguée le 6 juillet 1880 et précise
simplement que « La République
adopte le 14 juillet comme jour de
fête annuelle », sans indiquer d’année
de référence.

MFUMU

BRIN D’HISTOIRE 

Le 14 juillet

Les  postulants au rang de maître seront
désormais soumis à une évaluation
menée sous l’égide d’une commission
nationale habilitée.
Ne sera pas ceinture noire de taek-
wondo qui le voudra ! Les pratiquants
de cet art martial sont avertis car, il
faudra désormais remplir tous les cri-
tères nécessaires pour y parvenir.
L’objectif de cette nouvelle donne, à
en croire le président de la Fédération
congolaise de taekwondo (Fécotae),
Stanislas Mbys, est de mettre fin aux at-
tributions anarchiques de grades qui
prévalaient par le passé. L’initiative ré-
pond, par ailleurs, à la nécessité de dis-
poser des athlètes ayant le niveau requis
pour servir les équipes nationales dans
les différentes catégories.
Ainsi, les postulants à la ceinture noire
devraient maîtriser les techniques de
leurs programmes, outre le fait d’avoir
une durée de pratique assidue, esti-
mée à trois ans. Dorénavant, la Féco-
tae organisera les évaluations à tra-
vers la commission nationale de
passage de grade et celle chargée de
la validation des candidatures au
grade de ceinture noire. La première
structure a la responsabilité d’étudier
les dossiers des postulants avant de
donner quitus tandis que la seconde
se charge d’analyser les techniques
sur lesquelles porteront les évalua-
tions. Au cas où le dossier serait enta-
ché d’irrégularités, le candidat sera
écarté de la course.
Pour renforcer l’ossature des techni-
ciens ayant un regard objectif sur la
question, quelques conseillers spé-
ciaux à la présidence de la Fécotae,

ont été nommés. Il s’agit notamment
des maîtres Kamba-Goma, Kamba
Bouanga, Alain Nguembo, Ferdi-
nand Okemba, Destin Banakissa,
Thysthère Ngoueni, Cynthia Taba et
Siprien Mavoungou. Décidemment,
la Fécotae ne badine pas avec le pas-
sage de grade.
Au taekwondo, comme dans d’autres
arts martiaux, rappelons-le, la cein-
ture blanche représente le grade de
départ. Seulement, dans cet art mar-
tial d’origine sud-coréenne, elle cor-
respond au 15e keup pour les enfants
et 10e pour les adultes. Les keups,
soulignons-le, sont des barrettes sym-
bolisant le niveau des athlètes par cein-
ture. Certaines ceintures, par ailleurs, se
divisent en plusieurs keups qui corres-
pondent à des niveaux de progression à
l’intérieur du grade. Ainsi, un pratiquant
qui n’a pas le niveau pour obtenir la cein-
ture supérieure, peut obtenir des keups
qui sous-tendent la moitié de cette
ceinture.
Il existe d’autres méthodes d’évalua-
tion de la progression de grade au
taekwondo. Certains clubs ou fédéra-
tions n’utilisent pas ce système selon
lequel la ceinture verte peut ne pas
exister et la ceinture marron peut pré-
céder la ceinture noire. Cette mé-
thode d’évaluation n’est pas celle ap-
pliquée par la Fécotae, à l’image de
tant d’autres fédérations à travers le
monde. La mise en place d’une commis-
sion nationale de taekwondo de base est
prévue pour les prochains jours. Elle se
chargera du suivi des ceintures intermé-
diaires de taekwondo.

Rominique Nerplat Makaya

TAEKWONDO

Le passage de grade de ceinture noire
sous contrôle renforcé

Dans un entretien qu’ils ont
accordé au journal Les Dé-
pêches de Brazzaville, sur la
question, le représentant du
ministre du Tourisme, Koun-
kou Kibouilou, et les direc-
teurs départementaux de
l’Environnement de Brazza-
ville, Dieudonné Ankara, et
du Tourisme, Martine Ngas-
saki, ont unanimement dé-
noncé ces maux qui prennent
ancrage dans nos villes. 
Parlant de la loi régissant la
construction et le fonctionne-
ment des grands hôtels, le di-
recteur départemental de
l’environnement de Brazza-
ville a précisé que, comparati-
vement à d’autres pays, il
existerait un cadre juridique
approprié, capable d’astrein-
dre et d’encourager les au-
teurs de ces structures com-
merciales à créer des sites
d’évacuation et de gestion des
déchets issus d’activités quo-
tidiennes de leurs établisse-
ments. L’argument tient sur le
fait que ces établissements

utilisent beaucoup de pro-
duits chimiques qui, après
leur utilisation, seraient direc-
tement déversés dans le
fleuve Congo alors qu’ils ont
un impact négatif sur la faune
aquatique.
« Les hôtels sont des pol-
lueurs. Ils ont un impact né-
gatif sur l’environnement
ainsi que sur le respect des
règles de mitoyenneté. En
effet, à plusieurs reprises,
nous avons été interpellés
par une population mi-
toyenne d’un hôtel de la
place. Parce que ces hôtels
utilisaient des produits chi-
miques qui polluaient l'en-
vironnement immédiat. Si
vous observez un cas simi-
laire appelez la police, car
ils auront des pénalités à
payer », a reconnu le direc-
teur départemental de l’Envi-
ronnement de Brazzaville,
Dieudonné Ankara. Cepen-
dant pour Kounkou Kiboui-
lou, en dehors des déchets et
résidus, il existerait d’autres

éléments impactant négative-
ment sur l’environnement et
le tourisme. Parmi lesquels,
les nuisances sonores qui, se-
lon lui, sont à classer parmi
les facteurs qui fragilisent
l’application normale des rè-
gles de bon voisinage. Exhor-
tant les Brazzavillois à dénon-
cer toutes les pratiques
contraires aux dispositions
touristiques et environne-
mentales, Dieudonné Ankara
a précisé : « Sur la route na-
tionale N°2, notamment au
village Lifoula à 30 km de
Brazzaville, nous observons
des véhicules qui viennent
de Brazzaville déposer des
immondices chaque jour.
Ces ordures polluent l’envi-
ronnement et dérangent
tous les passants. Ce qui
constitue un danger pour
notre santé et peut dégrader
notre écosystème. Ce genre
de comportement devrait
tous nous interpeller », a-t-il
conclu.

Rock Ngassakys

TOURISME ET ENVIRONNEMENT 

Les hôtels accusés de mauvaises
pratiques d’évacuation des déchets
La construction anarchique d'auberges, le non respect des règles cadastrales par leurs promoteurs et
l’absence d’une politique appropriée d’entretien des ordures ménagères, mettent à mal le ministère de
l’Environnement et du Tourisme. Il faut une meilleure législation pour lutter contre ces maux.


